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**************************************************************************************************** 

Première partie 
 

(Notes et documents de l’origine au XVIIIe siècle) 
 
 
 
366. Jovin, maître de la cavalerie romaine en Gaule, massacre à l'improviste un groupe 
d'Allamans qui se reposait près de la rivière Moselle. Les ennemis tués furent inhumés a 
l'endroit nommé l'Atrée des Allemands.(1) (AMMIEN Marcellin, Hist., livre XXVII, II, 1-3)1, 
 
451. Attila assiège Scarpone. Les villages de Mousson, Atton, Loisy et Sainte-Gene-viève 
sont compris dans son camp de retranchement (Boyé, 17) 
 
836. Stadonis.  Frotaire, évêque de Tours, rétablit l’ordre monastique en l’abbaye de 
Saint-Evre. (Dom Calmet, Histoire de Lorraine, T.II, preuves, col. cxxix-cxxxj,  édition. 
1748).2 
 
932. Villa Stodonis (Charte de l'abbaye de Sainte-Glossinde). 
 
948. Le roi Othon confirme l’établissement de la Réforme dans l’abbaye de Saint-Epvre 
(Dom Calmet, Hist. de Lorr., t. II, preuves, col. cxcij-cxciv, édition 1748.. 
 
1189.  Agnès, comtesse de Bar, libère les moines de Trois-Fontaines de l'obligation de 
payer le péage d'Atton. Original sur parchemin, AD Marne, 22H 102, n°7. Copie: 
Université de Nancy, Actes des Princes Lorrains, 1ère série: Princes laiques, II Les 
comtes de Bar, volume I: De Sophie à Henri Ier (1033-1190) édités et présentés par 
Michel Parisse), Nancy, 1972, n°52. 

                                                           

1 Compilation non exhaustive. 
2 Titres de l’abbaye de Saint-Epvre de Toul, aux arch. dép. de M.-et-M. 
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1261 [20 avril], (le mercredi devant Pâques au mois d'avril). Charte par laquelle Thiébaut, 
comte de Bar, affranchit et mit au droit de Stenay ce qu'il avait à Thirey, Saxon ou Xon, 
Hammeville, Mousson, Pont-à-Mousson, Atton (Estons), Blénod et Maidières (T.C. Pont-
à-Mousson-cité, n°1). 
 
1278, le samedi après la Saint-Mathieu, Foulques de Morey vend à Ancelin de 
Bouconville, bailli de Saint-Mihiel le bras de rivière qu'il a entre Dieulouard et Etton et le 
gerbage (T.C. Pont domaine, n°7) 
 
1279, le lundi après la chandeleur. Fourques de Morey, chevalier, reconnait, devant 
Thiebaut, comte de Bar, avoir vendu, pour 300 livres de tournois, à Ascelin de Bouconville, 
bailli de Saint-Mihiel, les gerbages qu'il avait à Atton et l'eau entre Dieulouard et le Pont-
à-Mousson. Ces biens lui venaient d'un échange , avec le comte de Bar, de biens à 
Pompey (M.-et-M.). (AD 54, B-873, n°125; anc. lay. Pont-écclés. n°125) 
 
1300 (avril). Regnaudin de Mousson, écuyer, vend à Henri, comte de Bar, le bois qu'il 
avait sous Mousson, entre l'étang dudit comte et les bois de Sainte-Marie, moyennant 20 
livres de fors (T.C. Pont domaine 2 et Lepage, art. Mousson).N’est pas au Micro (D ?) 
 
1301 (mai). Lettres d'Henri, comte de Bar, qui déclare que Bertrand de Noviant, écuyer, 
a repris de lui, en fief et hommage, la maison forte de Mandres et dix livres de terre à 
tournois dans la ville et finage d'Atons. (T.C. Apremont, 49è liasse, n°13). 
 
1306 [27 juin], le jeudi après le Nativité Saint-Jean-Baptiste, Massus et Barnefroy d'Athon 
vendent au comte de Bar la moitié du bois de Halembois, sis près de l'étang d'Athon, pour 
40 sols de petits tournois vieux (AD 54, B-816, n°16 anc. lay. Pont-à-Mousson, n°16) (fac-
similé). 
 
1306 (lundi devant feste St Martin en hyver).-  Le 7 novembre, Collins, fils Ysanbart le 
drapier du Pont et Poniface, sa femme, fille de de feu Jacquemin d'esthons (Atton) 
vendent au comte de Bar les 41 dous de petits tournois qu'ils avaient sue les passage et 
conduit du Pont. Vente faite par la main de Lorencet, prévôt de Mousson. Jacques, curé 
de Saint-Laurent du Pont et Doyen de la chrétienté de Prény et Pierre, curé de Ruel 
scellent le présent acte. (AD 54, B-864, N°88). 
 
1315 [22 novembre], Par lettre datée du dimanche après les octaves de la Saint-Martin, 
les abbé et couvent de Saint-Epvre-lès-Toul reconnaissent devoir au duc de Bar, à cause 
de garde, une charrée de vin à Blénod et Eston. (AD 54, B-386, cartulaire du marquisat 
du Pont, pour le domaine, f°111) 
 
1324, 29 août (Jour de la décollation de saint Jean-Baptiste). - Jehan dit Peillardeil, 
bourgeois du Pont-à-Mousson, Jennette, sa femme, Perrin et Renaul, ses fils, vendent à 
Colin dit Doches, également bourgeois du Pont-à-Mousson et à Anceline, sa femme, les 
3/4 de la moitié d'un pré, situé à Atton (Esthons), lieudit  en Role, pour la somme de 22 
livres 11 sous tournois. L'autre quart de la moitié est possédé par Jean dit Bridet. La 
seconde moitié est partagée entre Clarisson, veuve de Jean dit Marron et Bietrison dite 
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de la porte. A la demande des intéressés, Pieresson dit Ancillons, maire du Pont-à-
Mousson, Mascelins dit Prenes, Jean dit le Loup, échevins du Pont et Jacques descey 
(d'Essey), prêtre et curé de l'église Saint-Jean, gardiens du sceau de la prévôté, scellent 
le présent acte.(AD 54, B-858, n°18, original parchemin). 
 
1328, 23 avril (Jour de la fête de Saint-Georges).  Thierry de Fey-en-Haye, fils de feu 
Warnier de Fey-en-Haye et Sibille, sa femme et au nom de Roland d'Atton reconnaissent 
qu'ils sont tenus de payer, chaque année, à la Pentecôte, au comte de Bar, où au prévôt 
de Mousson, 12.000 tuiles, à cause de la tuillerie qu'ils ont entre Jean Bourioise et la 
rivière de la Moselle. Ils ont requis  Renaulz dit Peillardeilz, maire de Pont-à-Mousson, 
Mascelins dit Perreires, Jacomins, dit le Loupz, bourgeois du Pont et anciens échevins et 
Jacques d'Essey, prêtre et curé de l'église Saint-Jean, gardien du sceau de la prévôté, 
de bien vouloir sceller le présent acte. (AD 54, B-858, n°19, original parchemin) 
 
1332, (le samedi après la Saint-Catherine). Ysabelle de Domrémy, veuve de Jean de 
Nouillonpont,  reprend du comte de Bar plusieurs héritages qu'il avait à Eston (Atton), (AD 
54, B-387, cart. du marquisat du Pont, pour les fiefs, f°2 et 3). 
 
1332 . (24 décembre,  le jeudi vigile de Noël).  Gerardet, bourgeois de Pont-à-Mousson, 
fils de feu Pierresson, dit de Flirei (Flirey) et Ailisons, sa femme, reconnaissent avoir 
vendu à Colin dit doiches, également bourgeois et à Ysabelet, sa femme,  la quatrième 
partie d'une pièce de terre, sise à Atton, lieudit en Rolle, pour la somme de cent sous de 
bons petits tournois. A la requête des vendeurs, Jacomins dit li Loups, maire du Pont-à-
Mousson, Renaulz dis Peillardeilz, Jacomins dit Relles, bourgeois et ancien échevin du 
Pont et Jaques dit descey (d’Essey), prêtre et curé de l'église Saint-Jean, gardien du 
sceau de la prévôté, scellent le présent acte.  
(Original parch. , AD 54, B 858, n°21) 
 
1334 (n.st.), 23 janvier, (Le dimanche après la fête de Saint-Vincent). Jehan de 
Jeandelaincourt, écuyer, fils de feu Symon, jadis écuyer, époux d'Agneil, fille de feu 
Renauldin dit de Lasses, jadis écuyer, fait ses foi et hommage, à Edouard, comte de Bar, 
pour ce qu'il possède en fiefs, dans la prévôté de Mousson. A savoir: une maison et ses 
dépendances, au ban de Mousson; les censes de deniers et gelines, au ban d'Atton; seize 
sous tournois et cinq jours de terre, au ban de Norroy (les Ménils); une vigne contenant 4 
jours, au lieu-dit Malenrouze, au ban d'Atton, ce qu'il a à Leyr, du chef de sa femme, et 7 
livrées de terre sur les eaux de la prévôté de Mousson. Il est homme lige du comte de 
Bar, après l'évêque de Metz et doit de ce fait effectuer 18 semaines de garde à Mousson. 
Bauldyuns, abbé de Salival et Wuillaune, moine et prieur du prieuré de Mousson, à la 
prière de Jehan de Jeandelaincourt, scellent, avec lui, ces reprises. (AD 54, B-387, cart. 
du marquisat, pour les fiefs, folio 3). 
 
1334 (n.st.), 27 janvier (le jeudy après fête de la conversion Saint-Pol, apôtre).  Bertrand 
de Cons, écuyer, fils de feu Thibaud de Cons chevalier, donne son dénombrement au 
comte de Bar, pour ce qu'il posséde à Mousson, Atton et Leyr. De ce fait, comme vassal, 
il doit effectuer six semaines de garde au château de Mousson. A sa demande, Jean, 
abbé de Sainte-Marie-aux-Bois et Willaume, prieur du prieuré de Mousson, mettent leurs 
sceaux, avec le sien, à ce présent dénombrement.(AD 54, B-387, cart. du marquisat, pour 
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les fiefs, f°3 et 4). 
 
1335 (octobre). Dénombrement de Gérard et Pierre de Haraucourt, frères, pour les 
châteaux et seigneuries de Noviant et de Tremblecourt. (Copie AD 54, cartulaire B-387, 
f° 207 ;  Henri Lefebvre, Le marquisat de Noviant-aux-Prés et ses origines, MSAL, 1895, 
pages 76-78). 
 
1335 (le jeudi après le fête de Saint-Mathieu, en mars). Mathieu, chevalier, sire de 
Mandres en Woëvre donne son dénombrement à Edouard, comte de Bar, pour se qu’il 
possède, ainsi que ce que tiennent de lui Jean de Creue et Godeffroy de Daules, écuyers, 
la moitié de trente « maignées » d’hommes en la mairie de Montauville, la moitié de trois 
« maignées » au ban de Montauville, la moitié du four et du pressoir de Maidières, l’étang 
dessous Mousson et plusieurs autre rentes et censes.  A la demande de Mathieu,  
Anchier, abbé de l’abbaye de Saint-Mihiel et Guillaume de Gibécourt, moine de la même 
abbaye et prieur du prieuré de Mousson mettent leurs sceaux au document avec celui de 
Mathieu (Original parch. , AD 54, B-865, n°108) 
 
1347 (le lundi après la Trinité).  Donation, par Thouvenins de Morville, Lorette, sa femme 
et frère Faulque, son frère, enfants des défunts Jean de Sainte Marie et de Jenneite dite 
d’Auboncourt, d’une fauchée de pré, à la maison de Saint Antoine du Pont-à-Mousson, 
pour une messe d’anniversaire pour eux et leurs parents. Cette fauchée, détenue par 
Lorette et son frère, est située à Atton, entre la corvée du bois Juré et les vignes 
d’Héminville (Les Mesnils). Cette donation est faite en présence de Thouvenins dis 
Bourioix, maire, Jacomins dis Rolles, Pieressons dis Coles, échevin de la justice, Renaulz 
dis de Deulewardt, bourgeois, gardien du sceau de la prévôté de Mousson , qui scellent 
le document. (AD 54, H 1645, M1) 
 
1359. Atos ultra Pontem (Charte de l'abbaye de Saint-Epvre). 
 
1360. Robert, duc de Bar, engage à Jean Le Gronais, chevalier, les terres et seigneuries 
de brévaincourt, Grosrouvre, Lironville, Avrainville, Rosières-en-Haye, Eston (Atton), les 
Trois Mesnils, Thiaucourt, Euvezin et Bouillonville pour 3200 florins de Florence qu'il lui 
doit (TC Pont, cité par Lepage, Les communes..., I,Atton, p. 53). 
 
1360 (3 mai). Robert, duc de Bar, confirme les lettres de gagères faites par Jean de Salm, 
sire de Puttelange, à Jean Le Gronais, chevalier, de la vouerie de Clémery et de tout ce 
qu'il a à Loisy et Eston, moyennant 500 livres messins. (T.C. Bar Meslanges) 
 
1368 (2 janvier). Jeannette Garnier vend à Pierre de Barxey, procureur de la maison de 
Saint-Antoine de Pont-à-Mousson, une maison, une maison et grange situées en la ville 
d'Eston (TC Pont-fiefs?) (Lepage, I, Atton, p.53). 
 
1369 n. st. (2 janvier).-  Afin de pouvoir régler les sommes que son défunt mari, Jehan de 
L’Hospitaul, devaient à Jennet Bouquin, citaine de Metz et à la maison de Saint Antoine 
de Pont-à-Mousson, Jennete Doiner (Warnier), bourgeoise, fille de feu Winer Quette, 
vend au Frère Pierre de Bixey, chanoine du monastère de Saint Antoine de Viennoix et 
commandeur de la maison et église Saint Antoine de Pont-à-Mousson, son « gaignage » 
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d’Atton (maison, grange, annexes, terres, prés, etc.), moyennant une somme de 1200 
francs or, de bon poids et du coin du roi de France. La vente effectuée en présence de 
Jehan dis Le Bégues, maire, Jacomin dis Rolles, Jehan dis Le Jeunes, fils Renault 
Peillardel, eschevin et Rolins de Lucey, clerc juré, de Pont-à-Mousson. (Original 
parchemin,  scellé sdqp, AD 54, H1645, M2-1368) 
 
1370 (3 décembre). Vente, par Jennette Warnier, bourgeoise, veuve de Jehan dit de 
L’Hospitaul, jadis gruyer des bois et eaux du duché de Bar, fille de feu Warnier Jueite, 
d’une pièce de pré, contenant environ cinq fauchées, à frère Pierre de Baixey, frère de 
l’ordre de Saint Antoine, maître de la même maison « dallecey » et procureur de celle de 
Pont-à-Mousson, moyennant la somme de deux francs d’or, au coin du roi de France. La 
pièce de pré située au lieu que l’on dit « en Saulceure desous Moussons », entre les 
héritiers monseigneur Jehan de Jandelaincourt, chevalier et les héritiers Lorencet La 
Hollereite et plusieurs autres. Cette vente faite en présence de Jehans dis Li Prudons, 
maire, Jehans dis Perrin Peillerdel, Jehans dis Brodier, échevin de justice et Roilins de 
Lucey, clerc juré, gardien du sceau de la prévôté, de Pont-à-Mousson. (Original parchemin, 
scellé d’un sceau sdqp, AD 54, H 1645, M3) 

 
1373 (9 mai).  Martins de Lixières, fils de feu Audam de Lixières, et Jacomins, fils de 
Jehan Le Loup, demeurant à Severey dessous Toulon (Sivry) reconnaissent avoir vendu 
à frère Pierre de Baixey, de l’ordre de Saint-Antoine, maître et gouverneur de la maison 
dallecey et gouverneur de la maison de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson, ce qu’ils 
possédaient sur le ban d’Atton : trois jours de terre, dessous la « Grouxe », près des 
héritiers Noire Toille ; un demi jour sous « lou prage », près Petit Jehan, fils d’Alison ; un 
jour et demi, lieu dit «  en Gousainnowe ? » près des héritiers Jennesson ; deux jours 
dessous la bergerie Renauldon de Laices, entre les héritiers Jehan Peillardel et le chemin 
de Metz ; deux jours au même lieu près les enfants feu Jehan dit de L’Hospitaul  et les 
héritiers de Willame Janvier et un jour, entre les héritiers dudit Noire Toille, moyennant 40 
sous meceins (monnaie de Metz). La vente faite en présence de Jacques Lambert de Bar, 
maire, Jehan dis Brodiers, Jehan dis Li Prudons, échevins, Roilins de Lucey, clerc juré, 
gardiens du sceau du tabellionnaige et prévôté du Pont-à-Mousson, Jehan dis de Lacourt 
et Pierresson de Pancan, garants pour les vendeurs.  
(Original parchemin, scellé d’un sceau sdqp ; AD 54, H1645, M.4) 
 
1373 (2 juillet).- Odenes de Verdun, bourgeois de Pont-à-Mousson et Philippe, sa femme, 
fille de feu le bailli Ancillon, reconnaissent avoir vendu pour toujours les héritages qu’ils 
ont au ban d’Atton à frère Pierre de Baixey, maître de la maison de Saint-Antoine 
Dallecey, procureur et gouverneur de celle du Pont-à-Mousson. C’est assavoir : 4 jours 
de terre devant le bois, entre Warnier d’Eston et les prés, 4 fauchées de pré « séant en 
Waulchiei preis », entre le maire Thierron d’Eston et Jehan, fils Harnault, et la moitié d’une 
pièce de terre « séans en le Frazure », entre Renault de Rouzières, gendre de Collet de 
Keines et Jehan dit de Mousson, gendre au feu maire Gelait d’Eston, moyennant la 
somme de 19 francs d’or. Cette vente faite en présence de Jehan dis Le Prudons, maire, 
Jehan dis Brodiers, Jacques Lambert de Bar, échevins, Roillins de Lucey, clerc juré et 
gardien du sceau du tabellionnaige de la prévôté et de la franchise du Pont-à-Mousson. 
(AD 54, H1645, M4 bis- ex F19) 
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1380 (1er novembre). Donation pour un anniversaire. Jennette, femme de Richart d’Eston 
et Suzanne, sa belle-sœur, femme d’Aubertin dit Chargnart, demeurant à Eston (Atton) 
reconnaissent que Marie, leur belle-sœur, fille de feu Girard d’Eston, dans son testament, 
a donné à la maison de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson, ½ jour de terre, situé au lieu 
dit « Fontenelle » entre Jehan Boin Jour et les enfants Mathieu Malteirs, et ½ fauchée de 
pré, au lieu qu’on dit « on Sart », entre Saint-Antoine et Lengeley d’Eston, pour un 
anniversaire perpétuel, pour elle, ses ancêtres et amis. Ces deux biens étant sur le ban 
d’Atton . Cette reconnaissance faite en présence de l’archidiacre de Vy, Thévenin de 
Menonte, clerc juré, Perrin le Qerrier et Jehan de Nommeney, le fournier, témoins requis 
(AD 54,  H1645, M5). 
 
1384 (23 avril).  Frère Pierre Moiron, frère de Saint Antoine du Pont-à-Mousson, maître 
de la maison d’Eston, du diocèse de Metz et Thierions, maire font échange d’une fauchée 
de pré sur le ban d’Atton. L’echange se faisant entre une des douze fauchées de prés, 
dudit lieu appellé «  on Ruy » et une située en « Waulchieprey ». Cet échange fait en 
présence de l’archidiacre de Vy, de la grande église de Metz, Guillaume du Pont, prêtre, 
notaire juré de la Court de Metz. Original parchemin, jadis scellé d’un sceau  ssqp. (AD54, 
H1645, M6) 
 
1390 (22 avril). - Echange d’une maison, de divers héritages et cens possédés par Jaques 
Lambert, maître échevin du Pont-à-Mousson, à Atton, contre un muid de vin de cens que 
Frère Pierre de Syère, frère de l’ordre de Saint Antoine, commandeur du siège et maison 
de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson qu’il percevait à cause des seigneurs de Ranzières, 
sur une vigne sur la côte de Mousson , « en Mabeiprey ». Cet échange fait en présence 
de Jaques Lambert, maître échevin, Jehans dis Li Prudons, Coles dis Brodier, un des 
sept jurés, Asselin, juré de justice et Raoulz de Lucey, chapelain du duc de Bar, gardien 
du sceau.  
(Original parchemin, scellé sdqp. AD 54, H 1645 M7) 

 
1395 (novembre). Dépenses pour l’ouvrage de la forte maison de Pont-à-Mousson, que 
le duc de Bar, avait ordonné de construire, en Triquetaine :« vj livres sous tournois en lxv 
sous meceain, paié au teulier d’Eston, pour v milliers de teulles pour cuvere lez murs de 
la dite forte maison qui estoient fait la sepmaine après la Toussains, l’an IIIIxx et XV » (95). 
(AD 54, B-8096, Compte de Jacquemin Tailly, prévôt du Pont-à-Mousson (1394-1398), 
f°116). 
 
1400 (8 avril). Vente par Jehans de Blancmont, jadis clerc juré au Pont, d’une fauchée de 
pré, située en « Rôle dessous Eston » entre la terre du duc de Bar et  l’ héritage  des 
chanoines de Sainte Croix, à Pierre Horoid, claustrier de la maison de Saint Antoine, 
moyennant la somme de soixante douze  sous méceins. Cette vente faite en présence de 
l’archidiacre de Vy, de la grande église de Metz, et Philippin d’Amance, notaire à Pont-à-
Mousson. (AD 54, H1645 M8) 
 
1406 (7 juillet). Les maires, habitants et communautés de Jézainville, Atton, Mousson, 
Vittonville, etc., déclarent devoir aux doyen et chapitre de Toul 1200 francs du coing du 
roy à l'acquit et décharge de ce qu'ils devraient payer au duc de Lorraine pour une 
imposition de six années (Boyer p.113) 
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1422 (25 février). Philippin Marcoul et demoiselle Massete de Charisy, sa femme, cèdent, 
vendent et transportent à messire Philippe de Noweroy, seigneur de Port-sur-Seille et à 
dame Catherine de Ludres, sa femme, toutes les actions et droit que détenaient Donnet 
Maulineur, jadis citain de Pont-à-Mousson et premier mari de Massette, sur les étangs 
d’Atton, Daule et Narbonne, que Louis, cardinal et duc de Bar, dans sa lettre du 4 juillet 
1417, lui avait accordé pour douze ans, de 1420 à 1432.  Ce transport fait en présence 
de Herman de Cident, maître échevin, Regnault Paillardel, fils de feu Jehan Bullizel, 
Asselin de Saint-Mihiel, jurés et Jehan de La Grange, prévôt et receveur, de la cité du 
Pont-à-Mousson. Original parchemin, scellé s.d.q.p., dont la partie gauche est déchirée 
et manquante.(AD 54, H1645, M9-1422)  
 
1422 (7 mai). Sentence arbitrale rendue par Herman de Cidant, Girardin Brodier, Colard 
Ysorel et maître Regnault Paillardel, citains du Pont, arbitres, dans la discorde entre Henri 
d’Epinal, châtelain de Mousson, et  Jehan, son frère, écuyers, demandeurs, et frère 
Baulduyn, commandeur et frère Gérard Mertureil, procureur de la maison de Saint 
Antoine, défendeurs, concernant trois désaccords. Le premier au sujet d’une acquisition 
faite à Melinette de Conflans, tante aux deux frères, dans les villes de Villers et Rougeville, 
le second concernant la perception des menues dîmes sur les bêtes de la maison de Saint 
Antoine d’Atton et le dernier au sujet de deux fauchées de pré, situées sur le ban de 
Mousson, dessous la fontaine, près des héritiers de feu Jean Howry de Sainte Geneviève, 
que les deux frères disaient leur appartenir à la suite du trépas de La Gruière, leur grand’ 
mère et que les frères de Saint Antoine disaient qu’elles leur appartenaient par le transport 
pour dévotion de  La Gruière.  Après délibération, les arbitres, décident : 1° Que les  deux 
frères seront quittent des  sept livres ; 2 ° que les deux frères ne percevront plus les 
menues dîmes sur le gagnage d’Atton et 3°, que la maison de Saint Antoine emportera 
les deux fauchées, pour toujours, pour elle et ses successeurs. 
Cette sentence faite en présence de messires Jehan Mergueron, Aulbert de Mellomont, 
prêtres, Jehan de Louppe, clerc, Nicolas de Blaisme, du Pont. et est rédigée et signée 
par Richier de Lironville, notaire impérial des diocèses de Metz et Toul.  
(Original parchemin, scellé de quatre sceaux sdqp ; AD 54, H1645, M10-1422) 
 
1422 (4 octobre).- Vente par Simon Thisse de Roussy, gendre de Jaquemin Soillier, citain 
du Pont, et Ysabel, sa femme, à frère Bauldwin, commandeur de la maison de Saint-
Antoine de Pont-à-Mousson, de tous ce qu’ils possédaient sur le ban d’Atton : une 
maison, une grange, avec toutes leurs dépendances et de nombreuses pièces de terre, 
représentant 69 jours et de prés, moyennant la somme de 53 livres 10 sous meceins 
(monnaie de Metz). Cette vente faite en présence de Herman de Cidant, maître échevin, 
Regnault Paillardel, fils de feu Jehan de Bullizel, Asselin de Saint-Mihiel, jurés des sept 
de la justice, Jehan de La Grainge, prévôt et receveur  de la cité du Pont-à-Mousson. 
Original parchemin scellé du sceau du tabellionnage du Pont. (AD 54, H.1645, m11). 
 
1423 (8 août). Vente par Philippe de Norroy, chevalier, seigneur de Port-sur-Seille et 
Catherine de Ludres, sa femme, au Commandeur de Saint-Antoine, des parts et portions 
des étangs de Dalle et Narbonne et les 7/8e de  la grande maison de feu Georges de 
Mousson, écuyer, qu’ils possèdent à Atton. Le 1/8e restant appartenant à Henri d’Epinal, 
écuyer, châtelain de Mousson . 
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Cette vente faite en présence de Herman dit de Cidant, maître échevin, Regnault 
Paillardel, fils de feu Jehan Bullezel, Assellin de Saint-Mihiel, jurés et Jehan de La Grange, 
prévôt,  receveur et gardien du sceau de la ville. Tous de la cité du Pont-à-Mousson. 
Original parchemin, scellé du sceau du tabellionnage de la ville, sur double queue de 
parchemin (AD 54, H 1645, M09) 

 
1424 (21 mai).- Vente, par Jehan Brodier, citain et juré de Pont-à-Mousson, d’un droit de 
cens de 46 sous tournois, sur la tuillerie d’Atton, à Jehan de La Porte, prêtre et chanoine 
de l’église collégiale Sainte-Croix. Feu Serres, jadis prévôt du Pont avait anciennement 
possédé cette tuillerie ; Jehan Brodier en avait hérité, suite à la succession de Colette 
Brodier, sa feue mère. Cette vente faite en présence de Hermann dit de Cidant, maître 
échevin, Regnault Pallardel, fils de feu Jehan de Bullezel, Assellin de Saint-Mihiel, jurés 
et Jehan de La Grange, prévôt,  receveur et gardien du sceau de la ville. Tous de la cité 
du Pont-à-Mousson. Original parchemin, scellé du sceau du tabellionnage de la ville, sur 
double queue de parchemin (AD 54, H 1645, M12) 

 
1444, (18 juillet). ( ?) 
 
1444 n. st. (10 mars).  
 
1445 . Toute la communauté de Mousson dévala la montagne vers Atton, accablant les 
gens de lieu de coups et d’épithètes malsonnantes, « et entre eulx ce fust grant bataille 
qui moult mal finit... ». De vieilles animosités par lesquelles on désignait les villageois 
d’Atton était Rachoux (galeux), à moins que vous de préfériez ce synonyme : Meusel 
(lépreux). (Boyé, Mousson, p. 114) 
 

 
 
1445 (7 mai). - Vente, par Jehan Guillermet et Marguerite, sa femme,  citains de Pont-à-
Mousson, d’un droit de cens de 46 sous tournois vieux, sur la tuillerie d’Atton, à Jehan Le 
Proudon, orfèvre, demeurant audit Pont, qui leur appartient suite au décès de Jehan de 
La Porte, prêtre et chanoine de l’église collégiale Sainte-Croix. Serres, jadis prévôt du 
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Pont avait anciennement possédé cette tuillerie et Jehan Brodier en avait hérité, suite à 
la succession de Colette Brodier, sa feue mère. Lequel Jean Brodier l’avait vendu à Jehan 
de La Porte, en 1425. 
Cette vente faite en présence de Jaquet d’Einville, prévôt et receveur, Regnault 
Paillardelz, licencié en décret, gardes du sceau, Jacquemin Tailly et Jehan Pruette, jurés, 
du tabellionnage de la cité du Pont. Original parchemin, scellé du sceau du tabellionnage 
de la ville, sur double queue de parchemin (AD 54, H 1645, M12) 

 
1446. Messire Gérard, curé de Maidières, avec les curés de Jezainville, Millery, Serrières, 
Atton et Saint-Martin (de Pont-à-Mousson) érigent une confrérie dont les statuts seront 
approuvés en 1609 par Jacques des Porcelets de Maillane, évêque de Toul (article de 
presse). 
 
1446 (23 janvier). Rogier Paixel, écuyer et Sibille, sa femme, et consors vendent à 
Collignon du Pont et à Claude, sa femme, leurs droits et prétentions qu'ils pouvaient avoir, 
à cause d'Henri d'Epinal, leur oncle, sur les château et bourg de Mousson, Eston et 
Mesnils, moyennant 600 vieux florins du Rhin (T.C. Pont fiefs). Voir AD 54.(Boyé, page 
68) 
 
1447 (10 mars, n. st.). - Claude de Travault, écuyer. (AD 54, B-387, cart. du marquisat 
du Pont, pour les fiefs, f°193 recto-verso) à transcrire 
 
1455 (20 janvier). Jean, comte de Salm, en échange de la donation à lui faite par Perrin 
de Montigny, dit Besaigne, citain de Metz, du droit qu'il avait en la vouerie de Clémery, 
Begnicourt, Loixey (Loisy) et Atton, avec les eaux et bois de Fallewoivre, permet audit 
Montigny d'en percevoir les fruits et rentes qui échéront jusqu'aux Brandons suivants (T.C. 
Salm 2) Voir Ncy dans le B 891 
 
1459 (1er août). Procès, entre frère Thiery Sorlier, commandeur et les religieux de Saint 
Antoine de Pont-à-Mousson, demandeurs, et Conthignon, châtelain de Mousson, 
défendeur, au sujet d’un fauchée de pré, séant, au ban de Mousson, dessous la Fontaine, 
entre les héritiers de feu Jehan Houyn de Sainte Geneviève et ledit Conthignon et  d’un 
cens annuel et perpétuel de trois sous et six deniers méceins, monnaie de Metz. Vu les 
pièces produites de part et d’autre, et notamment d’une certaine sentence arbitrale 
donnée par Hermant de Cidant, Girardin Brodier, Colard Ysorel et maître Renault 
Paillardel, à l’encontre de Henri d’Espinal, jadis châtelain de Mousson, se faisant fort de 
Jehan d’Espinal, son frère, au profit des religieux demandeurs, les gens de la  Chambre 
des Comptes condamnent le châtelain, de rendre la fauchée de pré et payer, chacun an, 
les trois sols six deniers de cens audits demandeurs. (AD 54, H1645 M10) 
 
1460 (18 mars). Vente, par Jehan Le Preudom, orfèvre, citain du Pont et Mangette, sa 
femme, d’un droit de cens de 46 sous tournois vieux, sur la tuillerie d’Atton, à frère Thierry 
Sorlier, commandeur de la maison de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson. Serres, jadis 
prévôt du Pont, et Alix, sa femme,  avaient anciennement possédé cette tuillerie, qui est 
aujourd’hui détenue par les héritiers de feu Jehan Brodier. 
Cette vente faite en présence de Jaquet d’Einville, prévôt et receveur, Jehan Androwin, 
secrétaire du roi de Sicile, gardes du sceau, Thierriet Guillermot et Jehan Richier, jurés, 



 10 

du tabellionnage de la cité du Pont. Original parchemin, scellé du sceau du tabellionnage 
de la ville, sur double queue de parchemin (AD 54, H 1645, M12) 
 
1469 (31 mai).- René Cottignon, châtelain de Mousson, donne son dénombrement à René 
d'Anjou, roi de Jérusalem et de Sicile, duc de Bar et Marquis du Pont-à-Mousson, pour ce 
qu'il possède dans le marquisat, à cause de la Châtellenie de Mousson, à savoir: une 
maison, les édifices, pourpris et leurs dépendances, situés dans le donjon et au bourg de 
Mousson,, un gaignage, maison, grange et bergerie situés également au bourg; quatre 
vingt jours de terre, situés sur les bans de Mousson, Atton et Pont-à-Mousson; le four 
banal de Mousson; huit livres monnaie de Metz, qu'il prend sur la recette de la prévôté, 
chaque année, à la Saint-Rémi; quarante-cinq fauchées de pré, qu'il prend sur le pré de 
la châtellenie, situé à Atton; la haute, moyenne et basse chasse, dans la gruerie de Pont-
à-Mousson; les affouages pour lui, ses fermiers et le four banal et la possibilité de prendre 
des bois pour la réparation de ses maisons. Messire Henry Hérault, doyen de l'église 
Saint-Maxe de Bar, scelle ce présent dénombrement avec René Cottignon. (T.C. Pont 
fiefs 3 ;  Boyer  et AD 54, B-387, cart. du marquisat du Pont, pour les fiefs,  f°138v-139). 
 
1473. (12 août). Vente, par messire Loys Brodier, prêtre, fils de feu Jehan Brodier,  
demeurant à Pont-à-Mousson, d’un quart de la tuillerie d’Atton, avec terrière et  
appartenances, à frère Thierry Sorlier, commandeur de la maison de Saint-Antoine, église 
et hôpital, de Pont-à-Mousson. Cette tuillerie, était anciennement possédée par feu Jehan 
Brodier, son père. Les trois autres quarts sont actuellement possédés par Jehanne, 
femme de Claude Dorgain et par René Brodier, sœur et frère de Loys Brodier 
Cette vente faite en présence de Albertin Bocquet, prévôt et receveur, Alixandre de 
Noumant, clerc juré, gardes du sceau, Henry Thiesselin et Henri Warade, jurés, du 
tabellionnage de la cité du Pont. Original parchemin, scellé du sceau du tabellionnage de 
la ville, sur double queue de parchemin (AD 54, H 1645, M12) 

 
1477. La chronique de Lorraine rapporte que, peu de temps après la prise de Nancy par 
René II, les troupes de ce prince et celles du duc de Bourgogne se logèrent 
successivement au village d'Atton: 
"... Le duc René et toute sa puissance du Pont saillirent avec grande artillerie, lequel 
prince à Eston se vint présenter. Les deux armées approchier ne se pouvoient, par le bois 
de Loisy, que entre deux estoit: icelles de part et d'autre s’escarmouchoient, et de 
serpentines force tiroient; lesdites deux armées toujours en bataille estoient. 
 "Quand vint la nuict, le duc René audit lieu d'Eston toute son armée print le losgis; 
quand vint les dix heures de nuict, fut ordonné que chascun fist ung feu, en après à la 
couverte retournèrent au Pont. le duc de Bourgogne le lendemain vint audit Eston, luy et 
toute son armée, là print son losgis..."(Nicolas Rémy, Discours des choses advenues en 
Lorraine depuis de décès de duc Nicolas jusqu'à celuy du duc René, Pont-à-Mousson, 
1605) 
 
1478 (26 juin). Par lettres datées d'Avignon, René, duc de Lorraine, pour obliger les 
chanoines de Sainte-Croix du Pont a chanter les matines et les heures canoniales 
auxquels par le fondateur ils n'estoient pas obliger, leur donne ... les gerbages des meix 
du Pont. Item, un étang à poissons appelé l'estang de Narbonne près d'Eston, qui estoit 
engagé au commandeur de Saint-Antoine dont il sera libre de faire le retrait en payant les 
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deniers s'il y en a de dub. Item, la seigneurie de Griscourt, près du Pont et de Pierrefort 
(T.C. Pont-écclés. n°50 ; cartulaire du Marquisat). 
 
1480 (20 avril). Les gens des Comptes 
 
1480 (9 mai) .  L'estang Narbonne, près d'Acton (T.C. Pont-Ecclés. n°130). 
 
1487 (25 juillet). Lettre de René II.  
 
1493 (2 avril). Nicolas de Mousson donne son dénombrement à René II, duc de Lorraine 
et de Bar, pour ce qu’il possède à Atton et Mousson . (AD 54, B-387, cart. du marquisat 
du Pont, pour les fiefs, f°134 verso et 135). 
 
1495, n. st.  (12 janvier). Humbert de Thonne-le-Thil, écuyer, demeurant à Pont-à-
Mousson donne son dénombrement, à René II, duc de Lorraine et de Bar, pour ce que lui 
et sa femme Alips possèdent dans les prévôtés de Sancy et de Pont-à-Mousson. Il 
demande à Jean de La Tour et à Didier de Thiaucourt, écuyers de bien vouloir mettre 
leurs sceaux au présent dénombrement. (AD 54, B-387, cart. du marquisat du Pont, pour 
les fiefs, f°132). 
 
1498 (26 décembre) .- Vente, par Martin Thouvenin et Didiée, sa femme, à messires 
Jacques Baquelin, prévôt, Gérard Bazin, Christophe Calot et Thierry Bigot, prêtres, 
chanoines de la collégiale Sainte Croix de Pont-à-Mousson, d’un cens de cinq gros de 
revenu, payable annuellement à Noël, moyennant la somme de sept francs, comprenant 
une fauchée de pré, située au ban d’Atton au lieu dit « Au chesne », entre Guillaume et 
les héritiers Maheu et une pièce de terre, d’un jour et demi, au même endroit entre Maire 
Pillot et les héritiers Le Fruictier de Mousson . La vente faite en présence de Jean de 
Stainville, écuyer, prévôt et receveur du Pont, Jean Vincent, clerc juré, Henriet Waracle 
et Toussaint Le Goy, jurés au tabellionnage . (Original parchemin, jadis scellé sdqp ; AD 
54, G 953, photo) 
 
1502.- Didier Gogo eut à payer cinq gros pour et au nom de sa femme qui, étant au grant 
four du Pont, avait appelé Catherine Chaussequin « grosse treux et austres parolles bien 
vilaines ». (Boyé, page 113) 
 
1504 (16 septembre). Lettre de fondation de René II (vidimus). 
 
1506 n. st. , (13 février). Philippe Contignon, châtelain de Mousson, donne son dénom-
brement au duc de Lorraine et Bar, pour se qu'il posséde à Mousson, Atton et à Pont-à-
Mousson (M.-et-M.). A sa demande, messire Demande Thieriet, prêtre, doyen de la 
collégiale Saint-Maxe de Bar, scelle également le présent dénombrement. Un autre 
dénombrement, identique à celui-ci est donné le 15 février 1522 (n.st.).(AD 54, B-387, 
Cart. II, f°141) 
 
1510 (18 avril). Nicolas Flory de Mousson donne son dénombrement au duc de Lorraine 
d'une maison au bourg de Mousson et dépendances aux bans de Mousson et Atton (AD 
MM, B.868, n°68 - Pont fiefs III) 
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1522, n. st. (1er janvier). Reversales d’Antoine, duc de Lorraine concernant les reprises 
pour les terre ou portions de terre d'Atton, par Philippe Cottignon, capitaine et châtelain 
de Mousson. (Cartulaire II Pont fiefs, 141 verso - 142 recto). 
  
1522, n. st. (15 février). Reprises pour le terre ou portions de terre d'Atton, par Philippe 
Cottignon, capitaine et châtelain de Mousson. (Cartulaire Pont fiefs). 
 
1522, voir 1506. 
 
1529-1530. Amodiation de la tuilerie d'Atton (AD MM, B.8126, registre du domaine et pied-
de-terre de la prévôté). 
 
1532. L'estan de Nerbonne (Domaine de Pont-à-Mousson). 
 
1534 (16 mai). Jacquemin Flory de Mousson donne son dénombrement au duc de 
Calabre pour ce qu'il possède à Mousson et Atton. Sceau d'Acaise des Armoises, écuyer, 
capitaine de Pont-à-Mousson. (AD MM, B.869, n°78 - Pont fiefs III+ Cart. II, f°138)) 
 
1547. Le duc Antoine donne les 2/3 des dîmes d’Atton aux clarisses de Pont-à-Mousson 
 
1548 (1er janvier). Jean Aubrion, Gérard Penaudel et Demenge La Hière, prêtres, vendent 
à Adam de Palain, seigneur dudit lieu et de Warize, le tiers des grosses et menues dîmes 
d'Atton, moyennant 103 écus sol, laquelle somme doit être employée, du consentement 
des religieux clarisses de Pont-à-Mousson, à défricher leur métairie de Saint-Gibrin en 
Woivre. (T.C. Pont domaine). 
 
1549-1553. Les comptes de Didier de Pillard, écuyer, prévôt et gruyer du Pont 
mentionnent la destruction et l'incendie des barrages de l'étang de Narbonne, par les gens 
du marquis Albert de Brandebourg (AD Meuse, B.995, compte de Didier de Pillart, écuyer, 
sgr. en partie de Sorcy, prévôt et gruyer de la prévôté de Pont-à-Mousson, cahiers, in-
folio, 183 feuillets papiers ). 
 
1550, n. st. (30 janvier). Jacquemin Flory de Mousson, écuyer, donne don dénombrement 
au duc de Lorraine et de Bar, pour ce qu'il possède, dans la prévôté, à Mousson et à 
Atton. N'ayant pas de sceau, il demande à Didier de Pillart, écuyer, seigneur de Sorcy et 
de Saint-Martin en partie, capitaine, prévôt et gruyer de Pont-à-Mousson et à Didier de 
Vigneulles, écuyer, seigneur du Mesnil, de bien vouloir appendre leurs sceaux à son 
dénombrement. (Cartulaire II, f°137) 
 
1553-1556. Amodiation de tous les étangs de la gruerie de Pont-à-Mousson (ibid. B.996, 
199 feuillets). 
 
1560, 7 février. René Cottignon, écuyer, capitaine et châtelain de Mousson (Cart. II, f°143) 
 
1564. Ascencement d'une accrue d'eau, dite Saucy Lambert, sis au ban de Loisy à 
Philippe de Naives, prévôt de Pont-à-Mousson, moyennant 2 francs de redevance 
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annuelle (T.C. Pont additions). 
 
1564-1565. François Le Bourguignon, d'Atton, convaincu d'avoir proféré des paroles 
injurieuses contre le duc et la duchesse sa mère, est condamné à faire amende honorable 
et à crier merci à Dieu, à monseigneur et à S.A. (Archives de la Meuse, B.1002, cahiers, 
in-folio, 17 fts papier) 
 
1570, 10 mars. Brion Barrois, écuyer, seigneur de Boucq en partie,  donne son 
dénombrement au duc de Lorraine, pour ce que lui et Claude de Ramberviller, son 
épouse, possèdent dans les prévôtés de Foug, Pont-à-Mousson (M.-et-M.) et Bouconville 
(Meuse). A la demande de Brion Barrois, Jean de Triconville, écuyer, met son sceau à ce 
présent dénombrement. (AD 54, B-869, N°90 et copie B-387, cartulaire Pont fiefs, folios 
219 et 220). 
 
1573 (25 novembre). Marguerite d’Einville, veuve d’Arnould Collor de Lindren, écuyer, 
sgr. de Blénod les Pont-à-Mousson, en partie et de noble homme Chardin Seriere, maître 
échevin du Pont, au nom de ses enfants Nicolas Collor de Linden et Marie Serière.  Cart. 
II, f°259. scan 
 
1578 (31 janvier). Jean Mauljean, maître échevin du Pont-à-Mousson, donne son 
dénombrement au duc de lorraine pour les seigneuries de La Cour-en-Haye, Regnéville, 
Villers-en-Haye, Rozières, Jezainville, Blénod et Eston, qu'il a acquise (T.C. Pont fiefs 2, 
n°56 et B-387, cart. du marquisat, f°380 v-381 incomplet)  
 
1579-1581.  François de Prény. Didier Richier, dans son livre sur la recherche des nobles 
du duché de Lorraine et de Bar, mentionne dans son armorial, deux membres de la famille 
de Prény : A la Cane devant le Pont-Amousson, Didier de Prény et a Ethon, François de 
Prény, ce dernier ayant les mêmes armoiries que Didier 3) 
 
1580. Somme reçue par les habitants de Pont-à-Mousson pour l'amodiation de la "franche 
eau" dudit lieu, des eaux d'Atton et de Loisy (AD MM, B.8198, Contrôle de la gruerie de 
Pont-à-Mousson.) 
 
1580 (13 juillet ). Devant Philippe de Nefves dit Pillart, écuyer, sgr de Sorcy, St-Martin et 
Bouch en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc 
juré, gardes du scel dudit Pont, Pierresson Hawy, marchand boucher, juré au nombre des 
dix-huit conseillers dudit Pont, reconnaît qu’il a acquis naguère de Jean Maulgain, 
chaussetier, fils de feux Mengin Maulgain et Mengeon Hawy, sa femme, en leur vivants 
citains du Pont ce qui lui échu par les décès de Laurent Hawy et Barde sa femme, ses 
grands parents et Mengeon, sa mère et situés au ban de Pont-à-Mousson et Atton. Acte 
signé par Jacques Thiery et François Bague, jurés audit Pont. (AD MM, H1206/26) 

 
1582. Une note des comptes du domaine de Pont-à-Mousson nous apprend que la tuilerie 

                                                           

3 d’argent à la croix de gueules cantonnée de 12 hermines de sable 1-2 aux cantons 1 et 
2, 2-1 aux cantons 3 et 4 (Armorial de Didier Richier, par R. des Godins de Souhesmes, 
Nancy, 1894) 
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d'Atton fut ruinée par les gens du marquis Albert de Brandebourg; elle n'était pas encore 
rétablie au XVII è siècle. 
 
1584 (17 juin). Le duc Charles III donne à Affrican d'Haussonville, maréchal du Barrois, 
en récompenses de ses service, une accrue d'eau, contenant 26 arpents, dite le Saucy 
Lambert, sis ban de Loisy (T.C. Pont domaine 2). 
 
1585. Sommes payées à des individus envoyés porter des lettres: au duc Charles III, afin 
de l'avertir de la contagion advenue au village d'Atton;- au comte de Salm, pour l'avertir 
de la contagion advenue à Arry, Vittonville et Mousson (AD MM, B.8200, registre des 
Comptes de Philippe de Nefves). 
 
1587 (31 juillet ). Devant Philippe de Nefves dit Pillart, écuyer, sgr de Sorcy, St-Martin et 
Bouch en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc 
juré, gardes du scel dudit Pont, Claudin Jaillon et Germain Micquel, demt à Atton, manants 
et gouverneurs dudit village, assistés de François Brady, mayeur, Ancherin Gendarme et 
Germain Bachelet, habitants demt  à Atton, commis et établis par la communauté, pour 
les affaires urgentes et nécessités des guerres et famines qui durent et règnent, 
reconnaissent avoir laissé en propriété à Pierresson Hawy, boucher et Jean Gomberval 
le jeune, marchand, jurés de la justice du Pont, une pièce de terre, contenant 4 jours, 
séans au lieu dudit Atton devant les Fourasses au lieudit sur l’étang Dalle, entre ledit 
Pierresson  d’une part et demoiselle Claudon Dorgain, moyennant une quarte de blé, dont 
le premier payement coure le jour des Brandons et  60 francs. Acte sifgnés par Nicolas 
Goeury et François Bague, jurés audit Pont. (AD MM, H1206/27)  

 
1588 (1er janvier). (AD MM, H1206/28) 
 
1588 (29 juin). Le duc de Lorraine affranchit le gagnage appelé Eston, appartenant à la 
commanderie de Saint-Antoine du Pont-à-Mousson (Com. Saint-Antoine). 
 
1588 30 juin). Confirmation par Charles par la grace de Dieu, duc de Lorraine, des 
franchises de la maison d’Eston appartenant à la commanderie Notre-Dame Saint 
Antoine. (AD 54, H1645, M13 (original + copie) 
 
1588 (26 juillet). Confirmation par le duc de Lorraine, Charles III, d'une cession faite par 
Albert de Bassy, châtelain de Bioncourt (Moselle) des deux tiers des dîmes et du droit de 
collation de la cure d'Atton, au profit de Philippe de Naives, dit de Pillard, seigneur de 
Sorcy, prévôt et gruyer de Pont-à-Mousson, dont un tiers par retrait lignager (AD MM, 
B.57, f°192 v°). 
 
1588 (13 décembre). Laix – Devant Philippe de Nefves dit Pillart, écuyer, sgr d’Arry, St-Martin et Bouch en 

partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc juré, gardes du scel dudit Pont, François 

Brady maieur d’Atton, Claudin Jaillon et Germain Micquel, laboureurs, vendent, tant en leurs noms qu’en celui de 

tous les manants et habitants, étant dans l’obligation de le faire pour régler les affaires urgentes de la communauté, a 

Ancherin le Gendarme, vigneron demeurant à Atton et Mengeon, sa femme, un meix au bout de la maison dudit 

acceptant entre le haut chemin d’une part et l’héritage de la cure d’autre, moyennant le paiement, chacun an, 6 gros 

barrois aux Brandons. Signé Didier Aulbert et Nicolas Goeury. (AD MM, H1207/5) 



 15 

 
1589 (13 mai) concerne Pont-à-Mousson. (AD MM, H1207/19) 

 
1591. Vente par François de Prény, écuyer, et Françoise de Bellevant, sa femme, à 
Philippe de Nefves, écuyer, seigneur de Sorcy et Boucq en partie, capitaine, prévôt de 
Pont-à-Mousson, d'une pièce de terre, ban d'Atton, dite la "Corvée le sieur de Prény" (AD 
MM, H.2923) 
 
1591 (4 juin). Claude Bachère, et Waultin Bachère, laboureurs, le premier demeurant à Atton  et le second 

à Longeville-devant-Cheminot, vendent, à Philippe Hawy, enfant mineur de feu Pierresson et Laurent 

Hawy, boucher, citoyen du Pont-à-Mousson, une pièce de terre arable, contenant cinq quarterons, située 

au ban d’Atton, lieudit « En Braye », entre mademoiselle Marguerite d’Einville et le seigneur de Villers, 

moyenant la somme de vingt huit francs et six gros, monnaie du barrois. Le présent acte rédigé par Nicolas 

Goeury et Nicolas Partizon, jurés au tabellionnage, devant Philippe de Nefves dit Pillart, écuyer, seigneur 

de Sorcy, Saint-Martin et Bouch en partie, capitaine, prévôt et gruyer, et Henry Dodot, clerc juré du Pont-

à-Mousson. 

 (AD MM, H1206/13) 

 
1592 (4 juin). (AD MM, H1206/16) 

 
1593. (AD MM, H1206/21). Pied terrier d’un gagnage d’Atton appartenant à Laurent et 

Philippe Hawwy. (AD MM, H1206/21) 

 
1594 (26 mars). Le baron d'Haussonville, conseiller d'État et bailli de Vosges comme 
procureur d' Affrican d'Haussonville, son père, maître du Barrois, gouverneur de Verdun 
fait ses reprises pour le Saulcy Lambert, contigu à Loisy (T.C. Pont fiefs 2, n°54). 
 
1595 Aide impériale dite « Landfridt ». (TC Pont-Add.) 
 
1595 (5 mai).- Bail, par messire Nicolas de La Ferte commandeur  de la commanderie 
Notre-Dame, dit de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson d’un « gagnage » appartenant à la 
commanderie, situé à Atton, comprenant : maison, grange, étable, terres, prés et 
chenevières et autres héritages, pour six années consécutives, commençant à la fête de 
Saint-Georges (23 avril), moyennant 27 quartes de blé et 27 quartes d’avoine, de bons 
grains et un porc, chaque année, pendant les 3 premières années et 40 quartes de blé, 
40 quartes d’avoine et un porc ou 15 francs d’argent, chaque année, pendant les  trois 
dernières années, ainsi que quatre jours entiers de corvée, avec chars et chevaux, à 
Chardin Chardin, laboureur, demeurant à Sainte-Geneviève. Vincent Coué, laboureur, 
également de Sainte-Geneviève est caution pour le sieur Chardin. Ce bail passé en 
présence de Philippe de Nefves, dit de Pillart, écuyer, sgr. de Sorcy, Saint-Martin et Bouc, 
en partie, capitaine, prévôt et gruyer, Henry Dodot, clerc juré et gardes du scel de la 
prévôté du Pont, Nicolas Goeury, Gérard Meneguet , jurés du tabellionage du Pont. 
Original parchemin scellé du sceau dudit  tabellionage, sdqp. (AD 54, H1645, M16) 
 
1598 (5 février). Dénombrement de Nicolas Colort de Linden (fils d'Arnould et de Marie 
d'Einville) pour ce qu'il possède à Blénod, Mousson, Les Ménils, Norroy, Xon et Hameville. 
Sceau (2e) de Philippe de Nefves, capitaine, prévôt et gruyer du Pont a Mousson [DR 
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2265] (AD 54, B-871, n°1) 
 
1598 (24 février). Fondation d’une messe par semaine, par une nommée Gogo, qui a 
donné un capital de 400 francs sur une maison sise à Pont en la rue de la Cour, ce qui 
produit 20 francs de rente annuelle. Cette rente étant insuffisante pour la rétribution on 
demandera du service à Mgr. l’évêque (B-295) 
 
1600 (28 juin). François Gogo, laboureur, demeurant à Atton, reconnaît avoir vendu à 
Laurent Hawy, boucher, citoyen du Pont, et à Nicole, sa femme, un demi jour de terre, au 
lieudit « sur Wachin prey » entre Chardin Chardin et Jean de Gombervault, moyennant la 
somme de quinze francs barrois. Les acheteurs ont promis  de fournir à la communauté 
d’Atton, un demi bichet de blé, pour être employé à la confection du pain de Pâques. Cette 
vente faite devant Catherin Seguin et Nicolas Goeury, jurés et sous l’autorité de Philippe 
de Nefves dit Pillart, seigneur de Sorcy, Saint-Martin, Bouch en partie et de noble Henri 
Dodot, clerc juré, gardes du scel du tabellionnage de Pont-à-Mousson. (parchemin, AD 

MM, H1206/15) 

 
1601 (17 mars). (AD MM, H1207/27) 

 
1602 (2 mars). Testament de Philippe de Nefves, écuyer. Fondation d’une messe dans 
l’église paroissiale d’Atton.  
 
1602 (27 février). Claude Bacheret, laboureur,  demeurant à Atton vend, à Laurent Hawy, 
boucher, citoyen du Pont-à-Mousson,et à Nicole, s femme, une pièce de terre arable, 
contenant cinq quarterons, située au ban d’Atton, lieudit « En Braye », entre le sieur de 
Nefve et les héritiers de mademoiselle de Colore, moyennant la somme de trente francs 
barrois. Le présent acte rédigé par Catherine Séguin et Nicolas Goeury, jurés au 
tabellionnage, devant Philippe de Nefves dit Pillart, écuyer, seigneur de Sorcy, Saint-
Martin et Bouch en partie,  et noble Henry Dodot, clerc juré du Pont-à-Mousson. 
 (AD MM, H1206/14) 
 
1602 (26 juin). Georgin Gendarme. (AD MM, H1207/4) 

 
1604 (17 novembre). (AD MM, H1206/11) 

 

1604 (17 novembre). (AD MM, H1206/12) 

 
1605 (29 janvier). Philippe des Armoises, fils mineur de Paul des Armoises, seigneur de 
Rembercourt-sur-Mad (M.-et-M.), fait ses reprises, au duc de Lorraine, pour les fiefs qu'il 
détient dans les seigneuries de Sorcy, Saint-Martin (Meuse), Boucq, Anderny, La Cour-
en-Haye [commune de Jezainville] et Atton (M.-et-M.) (AD MM, B.75, f°16 verso) 
 
1605 (20 août). Cession à Aimée de Saulx, veuve de Claude de Sarnay, chambellan du 
duc de Lorraine, consentie par le duc de son droit de reprise sur les "19 subjectz de 
retenue" qu'elle possède à Atton et des autres qu'elle pourrait posséder dans le domaine 
ducal, et du droit de tabellionnage à Ville-au-Val et à Lixières (AD MM, B.75, folios 150 et 
150 verso). 
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1606 (30 mars). (AD MM, H1207/7) 

 
1606 (28 décembre). (AD MM, H1207/28) 

 
1608 (24 juin). (AD MM, H1207/8) 

 
1608 (5 octobre). Georgin Gendarme, laboureur à Atton, reconnaît devoir la somme de cent 

quarante cinq francs, trois gros barrois à Simon Boussirot, hôtelier à Pont-à-Mousson, pour 

provision de bouche que lui et d’autres ont fait. Cette dette s’ajoute à d’autres qui font aussi l’objet 

de lettres d’obligation. Cette obligation est établie par Nicolas Goeury et Catherin Seguin, jurés 

au tabellionnage du Pont, sous l’autorité de nobles Dominique Richard, capitaine, prévôt et gruyer 

et Henri Dodot, clerc juré du Pont-à-Mousson. (AD MM, H1206/9) 

 
1608 (15 octobre). Georgin Gendarme, laboureur, demeurant à Atton, reconnaît devoir à 
Simon Boussirot, hôtelier et citoyen du Pont, la somme de  quarante quatre  francs en 
plus d’autres dettes ; Comprenant entre autres des dépenses de bouche faites en la 
maison dudit Boussirot. Cette obligation établie par Catherin Seguin et Nicolas Goeury, 
jurés au tabellionnage du Pont-à-Mousson, sous l’autorité de nobles Dominique Richard, 
licencié en droit, seigneur de Jouy sous les Côtes en partie, capitaine, prévôt et gruyer du 
Pont et Henri Dodot, clerc juré. (Original parchemin, jadis scellé,(AD MM, H1206/9) 
 
1609 (17 février). Confirmation de la cession faite pat Brion Barrois, seigneur de Boucq 
(M.-et-M.), ancien lieutenant du gouverneur de Bitche (Moselle) d'une part d'un pré sis à 
Pont-à-Mousson, Atton et Blénod-lès-Pont-à-Mousson (M.-et-M.) à Jean Maujean, 
seigneur d'Euvezin (M.-et-M.) prévôt d'Apremont (Meuse), mari de Françoise de Rennel 
(AD MM, B.79, folio 42). 
 
1609 (17 juin). Jean René, laboureur demeurant à Atton et Elisabeth de Prény, sa femme 
vendent à Claude de Mirre ? du Pont-à-Mousson, une vigne contenant 16 hommées 
lieudit « Cambray ». (AD MM, H1207/2) 

 
1610 (19 juin). Devant nobles Nicolas Roman, dr. en droit, conseiller de monsgr. de 
Vaudémont, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc juré, 
gardes du scel du tabellionnage et de la prévôté dudit lieu, Jean René, laboureur 
demeurant à Atton et damoiselle Elisabeth de Preny, sa femme, vendent à Nicolas 
Mercier, curé d’Atton, 5 jours de terre arable situées au ban d’Atton, lieudit « à la grosse 
saulx », le sieur de Hanoncelle d’une part et le sieur de La Tour, d’autre, moyennant la 
somme de 119 francs, principal et vins, et un couvre chef à la demoiselle venderesse. 
Acte signé par Henry Adam et Nicolas Goeury, jurés audit Pont. (AD MM, H1206/18) 
 
1611 (8 janvier). Georgin Gendarme, laboureur, demeurant à Atton, reconnaît devoir à 
Simon Boussirot, hôtelier et citoyen du Pont, la somme de sept vingt cinq (145) francs, 
trois gros barrois. Ce montant comprenait le remboursement de prêts et les dépenses de 
nourriture. Cette obligation établie par Catherin Seguin et Nicolas Goeury, jurés au 
tabellionnage du Pont-à-Mousson, sous l’autorité de nobles Dominique Richard, 
capitaine, prévôt et gruyer du Pont et Henri Dodot, clerc juré. (Original parchemin, jadis 
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scellé, AD MM, H1206/10) 

 
1611 (17 janvier). (AD MM, H1207/30) 

 
1611 (23 avril). Demoiselle Françoise de Bellevault, veuve de François de Prény, vivant 
écuyer, demeurant à Atton et présentement demeurante à Martincourt, reconnaît avoir 
vendu à Laurent Hawy, marchand boucher, citoyen  du Pont et Nicole, sa femme, une 
pièce de terre arrable, contenant un jour, sur le ban d’Atton, lieudit « à la grosse Saulx », 
entre le sieur de Hannoncelle et le sieur de La Tour. Cette pièce de terre obtenue auprès 
de messire Nicolas Mercier, prêtre et curé d’Atton qui auparavant l’avait acheté de Jean 
René demeurant à Martincourt et de demoiselle Elisabeth de Prény, sa femme. La 
présente vente faite moyennant la somme de cent un francs trois gros barrois. Acte passé 
devant Catherin Seguin et Jaccques Charton, clercs jurés, sous l’autorité de nobles 
Nicolas Romain, docteur en droit, conseiller de monseigneur de Vaudémont, capitaine, 
prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henri Dodot, gardes du sceau du tabellionnage 
dudit lieu. (original parchemin, AD MM, H1206/17) 
 
1611 (26 avril). Devant nobles Nicolas Roman, dr. en droit, conseiller de monsgr. de 
Vaudémont, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc juré, 
gardes du scel du tabellionnage et de la prévôté dudit lieu, messire Nicolas Mercier, 
prêtre, curé d’Atton, vend à damoiselle Françoise de Bellevault, veuve de François de 
Prény, vivant écuyer, demeurant à Atton et présentement à Martincourt, une pièce de 
terre arable, contenant un jour, sise au ban d’Atton, lieudit «  à la grosse Saulx », le sieur 
de Hanoncelle (Philippe des Armoises) d’une part et le sieur de la Tour d’autre, 
moyennant la somme de 119 francs barrois, que le sieur curé a confessé avoir reçu. Acte 
signé par Catherin Seguin et Jacques Charton, jurés audit Pont. (AD MM, H1206/19) 

 
1612 (11 février). (AD MM, H1207/31) 

 
1612 (20 février). Reprises en fiefs par Paul des Armoises, seigneur d'Hannoncelle 
(Meuse), d'une part des seigneuries de Sorcy, Saint-Martin (Meuse), Boucq, Mousson, 
Atton, Avrainville et La Cour-en-Haye (M.-et-M.) (AD MM, B.82, folio 109 verso). 
 
1612 (20 février). Reprises en fiefs par Bernard de La Tour, époux de Marie de Naives 
(Neyves), d'une part des seigneuries de Jeandelize, Puxe, Blénod-lès-Pont-à-Mousson, 
Jezainville, Atton et Ville-sur-Illon (M.-et-M.) (AD MM, B.82, folio 108). 
 
1612 (23 février).Reprises en fiefs par Jean Maujean, père, seigneur d'Euvezin, d'une part 
des seigneuries de Bouillonville, Euvezin, Liouville (M.-et-M.), Rambucourt, Ressoncourt, 
Jouy-sous-lès-Côtes (Meuse), Manoncourt-en-Vermois et d'un pré sis aux bans de Pont-
à-Mousson, Blénod-lès-Pont-à-Mousson et Atton (AD MM, B.82, folios 113 et 114). 
 
1612 (16 mai). Bernard de La Tour, seigneur de Puxe, à cause de Marie de Nesves 
(Neyves), sa femme, donne son dénombrement au duc de Lorraine pour le tiers des 
grosses et menues dîmes à elle obvenue par le décès de Philippe de Nesves, son père 
(T.C. Pont fiefs et dénombrements). 
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1612 (1er décembre). (AD MM, H1206/8) à transcrire 

 
1614. Livre relié contenant 23 folios. Recueil des pièces d’héritage : à Landremont 
(f°19) ; à Atton (f°15) ; Landremont (f°9) ; Bouxières-sous-Froidmont (f°3), appartenant à 
Pierresson Hawy et Jeanne, sa femme et Laurent Hawy. (AD MM, H1207/15) 

 
1614 (17 novembre). (AD MM, H1206/31) 

 
1614, 18 janvier. Devant Dominique Richard, seigneur de Jouy sous les Côtes, en partie, 
capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc juré, gardes du 
sceau, Jean Richard, demeurant à Mousson et Barbe, sa femme, reconnaissent qu’ils ont 
acheté une pièce de terre, jardin avec les arbres, contenant environ quatre « hommées », 
située sur le ban d’Atton, au lieudit en Cambray, comprise entre Claudin Barchibe d’une 
part et François Perte, d’autre part à Didier Payeloup, charpentier, demeurant à Atton et 
Barbe, sa femme, , moyennant la somme de soixante francs barrois et deux francs de vin. 
Ils consentent à ce que les dits vendeurs puissent racheter cette pièce de terre moyennant 
le paiement, en une seule fois, soixante francs. Cet acte d’obligation est fait par Nicolas 
Goeury ,et Henry Adam, syndics au tabellionnage du Pont-à-Mousson.(AD 54, H1206/1) 
 

1614, 18 janvier. Devant Dominique Richard, seigneur de Jouy sous les Côtes, en partie, 
capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc juré, gardes du 
sceau, Didier Payeloup, charpentier, demeurant à Atton et Barbe, sa femme, 
reconnaissent avoir vendu à Jean Richard, demeurant à Mousson et à Barbe, sa femme, 
une pièce de terre, jardins avec les arbres, contenant environ quatre « hommées », située 
sur le ban d’Atton, au lieudit en Cambray, comprise entre Claudin Barchibe d’une part et 
François Perte, d’autre part, moyennant la somme de soixante francs barrois et deux 
francs de vin. L’acte de vente fait par Henry Adam et Nicolas Goeury, syndics au 
tabellionage du Pont-à-Mousson. .(AD 54, H1206/2) 
 

 
1615 (9 mai). Dénombrement de Françoise Rennel (4), veuve de Jean Mauljean, seigneur 
d'Euvezin et de Bouillonville, de plusieurs prés aux bans de Pont-à-Mousson, Blénod et 
Atton. Son sceau DR 4847 (5) et celui de Charles de Bournon, conseiller d'Etat. (AD 54, 
B-861, n°80). 
 
1616 (11 avril). Donation. Texte latin. (AD MM, H1207/9) 

 
1617 (7 mars). Devant nobles Dominique Richard, licencié en droit, seigneur de Jouy et 
                                                           

(4) Seconde épouse de Jean Mauljean, fille de Nicolas Rennel et de Hellouis Janin, veuve de Nicolas Bardin 
(Dom Pelletier). 
(2) Un écu droit: fasce surmontée de deux roses. Casque de profil cimé d'un bouquet de trois roses. 
Lambrequins (Des ROBERT, tome III, page 216). Ce sont les armoiries des Mauljean, anobli en 1570: 
d'azur à la fasce d'argent, surmontée de deux roses de même et pour cimier un rosier au naturel portant 
trois roses, environnées de deux cornets componnés d'argent et d'azur, le tout porté d'un armet morné 
d'argent, couvert d'un lambrequin aux métail et couleur de l'écu. Dom Pelletier a consacré un article à cette 
famille. La famille de Rennel, anoblie en 1553, portait: d'azur à la croix ancrée d'or chargée en coeur d'un 
tourteau de gueulles (A. de MAHUET, Biographie de la chambre des Comptes de Lorraine, pages 133 et 
ss). 
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Arry en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Heny Dodot, clerc juré 
dudit lieu, gardes dudit tabellionnage, Nicolas Goeury et Henry Adam, jurés établis audit 
tabellionnage : Noble Albert Ginet, homme de chambre de Son Altesse, demeurant à 
Nancy reconnaît avoir vendu, à Laurent Hawy, juré de la justice du Pont-à-Mousson et à 
Nicolle Watrin, sa femme, un gagnage consistant en une maison, grange, édifices, mes 
au derrière usuaire, commodités, appartenances et dépendance sis au village d’Atton, et 
anciennement possédé par Jean René, laboureur, demeurant à Atton et demoiselle 
Elisabeth de Prény, sa femme, moyennant la somme de 3.100 francs barrois de principal 
et 12 francs aux vins. (AD MM, H1206/53) 

 
1618, 30 janvier. Devant nobles Dominique Richard, licencié en droit, seigneur de Jouy 
et Arry, en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Henry Dodot, clerc 
juré, gardes du sceau, Jean René, laboureur, demeurant à Atton et Elisabeth[de Prény], 
sa femme, reconnaissent avoir vendu à Laurent Havvy, marchand-boucher, citoyen du 
Pont et à Nicole, sa femme : une pièce de terre arrable, contenant deux jours et demi, 
située sur le ban d’Atton, au lieudit en Corbère, ; une fauchée de pré, au lieudit en Braye 
et encore un demi jour, au lieudit Quemine, moyennant la somme de deux cent cinquante 
francs barrois, principal et vin. L’acte de vente fait par Jean Maitre Nicol et Nicolas Goeury, 
jurés au tabellionnage du Pont-à-Mousson.  (AD MM, H1206/4) 
 

1618 (30 janvier). Pied-terrier.  Déclaration des héritages que le sieur Albert Ginet, 
marchant pour la garde suisse de Son Altesse, demeurant à Nancy, a acheté de Jean 
René, laboureur demeurant à Martincourt et demoiselle Elisabeth de Prény, sa femme, 
en l’an mil six cent dix, le vingtième octobre, par devant J. Charton et N.  Goeury et depuis 
revendu à  honnête homme Laurent Hawy, marchant, demeurant au Pont-à-Mousson. 
(AD MM, H1206/32). 
 

1618 (7 février). Bail - - Devant noble Dominique Richard, licencié en droit, seigneur de 
Jouy et Arry en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Jean Barthelémy, 
clerc juré dudit lieu, gardes dudit tabellionnage, Laurent Hawy, boucher, citoyen du Pont 
reconnaît avoir céder à titre de bail, pour 12 années, à Jean René, laboureur demeurant 
à Atton et  à damoiselle Elisabeth de Prény, sa femme, un gagnage contenant une 
maison, sise à Atton sur le Paquis, le sieur de Latour d’une part et l’usuaire de la ville d 
‘autre ; une maison venue de Georgin Gendarmes ; I/2 jour de chenevière situé derrière 
la maison de Chardin Chardin ; un jardin, lieudit en Cambray et les vignes qu’il a audit 
ban, moyennant 41 quartes de blé froment et 21 quartes d’avoine, mesures du Pont ; Acte 
signé par Jean Maître Nicol et Nicolas Goeury, jurés audit Pont. (AD MM, H1206/52 

 
1621, 27 août.- Devant nobles Dominique Richard, licencié en droit, seigneur de Jouy et 
Arry, en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Jean Barthelemy, clerc 
juré, gardes du sceau, Jean René et Nicolas Frequignon, laboureurs demeurant à Atton 
reconnaissent devoir, chacun d’eux, par moitié, à Laurent Havvy ,cy-devant juré de la 
justice du Pont, la somme de cent six francs barrois, correspondant à l’achat de deux 
pièces de vin Laquelle dette, les acquéreurs ont promis de payer avant la fête de Saint-
Rémy, prochainement venant. La présente obligation faite par Nicolas Goeury et Henry 
Adam, jurés au tabellionnage du Pont-à-Mousson. (AD 54, H1206/5) 
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1623, 10 avril. Devant nobles Dominique Richard, licencié en droit, seigneur de Jouy et 
Arry, en partie, capitaine, prévôt et gruyer du Pont-à-Mousson et Jean Barthelemy, clerc 
juré, gardes du sceau, Nicolas Frequignon, mayeur d’Atton et Jeanne, sa femme, 
reconnaissent avoir vendu à Laurent Havvy, demeurant audit Pont et à Nicole, sa femme : 
une pièce de terre avec arbres contenant sept « hommées », située sur le ban d’Atton, 
au lieudit sur le Paquis, moyennant la somme de soixante dix francs barrois. L’acte de 
vente fait par Jean Maitre Nicol et Jacques Bourguignon, jurés au tabellionnage du Pont-
à-Mousson.(AD 54, H1206/3) 
 
 
1623 (15 juillet). (AD MM, H1206/7) 

 
1623 (14 août). Confirmation de la cession faite par Gérard de Bildstein, conseiller 
secrétaire de Diane de Dommartin, femme de Charles-Philippe de Croy, marquis d'Havré 
et conseiller d'Etat du duc, par voie d'échange, au collège des Jésuites de l'Université de 
Pont-à-Mousson, des dîmes de Magnières et de quatre gaignages sis à Mousson, Pont-
à-Mousson et Atton (M.-et-M.) (AD MM, B.95, folios 209-210 verso). 
 
1623 (14 août).- Lettre patente d’Henry, duc de Lorraine de l’amortissement fait en faveur 
des R.P. du collège de Pont-à-Mousson pour cause d’échange fait avec le sieur de 
Bilestein, des dîmes de Magnières et contre échange des quatre gagnages et autres 
héritages sises aux bans et finages de Mousson, du Pont et d’Atton, le droit 
d’amortissement remis au collèges, à charge néanmoins d’acquitter annuellement un 
bichet de blé, autant d’avoine, avec deux « carolus » dont le gagnage de Pannes est 
chargé à la recette de Lachaussée, y compris l’amortissement d’un arpent de bois pour 
affouage de la maison de Mousson, dont S. A. a éteint la qualité de fief. (AD 54, H-2111) 
 
1623 (18 novembre). Obligation Laurent Hawy. (AD MM, H1207/1) 

 
1624 (17 février). Jean Dalbain (AD MM, H1206/51) 

 
1624 (22 mars). Jean Urbain, « marglier  à Eston » -. « Ce jourd’huy, vingt deuxième jour 
de mars, mil six centz vint quatre, est comparu, par devant les notaires soubscrits, Jean 
Urbain, marguillier, au lieu d’Atton, lequel a relaté, affirmé et attesté qu’il a publié, par trois 
dimenges consécutives, a lissue de la messe parrochialle dudit Atton, les pièces 
d’héritage déclarées d’aultre part, que honnete homme Laurent Hawy  en a demandé le 
present acte que luy a esté octroyé soub leurs seingz manuelz icy mis audit Pont, les jour 
et an que dessus. [Signé :] H. Adam - Estienne. » (AD MM, H1206/53 bis). 

 
1625 (4 janvier). Reprise en fiefs par Philippe des Armoises, seigneur d'Hannoncelle 
(Meuse), d'une part des seigneuries de Sorcy, Saint-Martin (Meuse), Boucq, La Cour-en-
Haye et Gezoncourt (M.-et-M.) (AD MM, B.97, folios 14 verso-15 verso et B.98, folios 6 
verso et 7). 
 
1625 (3 février). (AD MM, H1207/6) 

 
1625 (7 février). Reprises en fief, par Françoise de Rennel, veuve de Jean Mauljean, 
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seigneur d'Euvezin (M.-et-M.), d'une maison sise à Manoncourt-en-Vermois et d'un près 
sis à Pont-à-Mousson, Blénod et Atton (M.-et-M.) (AD MM, B.97, f°182 verso et 183). 
 
1625 (22 avril). Françoise de Rennel, veuve de Jean Mauljean, donne son dénombrement 
pour les 2/3 d’un pré, dit le Vieux Cour ou Pré des Bouchers (TC, Pont-fiefs) 
 
 
1628 (8 mars). (AD MM, H1206/50) 

 
1629 (12 juillet) Les forestiers d’Atton, exempts de taxes (BNCL) 
 
1629 (28 mai). (AD MM, H1206/13). Extrait du pied de terre des Religieux de le Congrégation 

Notre-dame de Pont-à-Mousson.  

 
1630. Reversales de Toussaint Morhain, Christophe Fréquignon, etc., au noms des 
laboureurs d'Eston, de ce que le duc leur aurait permis d'atteler tel nombre de chevaux 
qu'ils voudront à leurs charrues, en payant une quarte, moitié froment, moitiée avoine par 
charrue. 
 
1631 (27 avril). Laix pour Christophe Frequignon, laboureur d’Atton. (AD MM, H1206/49) 

Le manoir... 

 
1634 (21 janvier). Nicolas Mauljean demeurant à Aboncourt. (AD MM, H1207/26) 

 
1634 (3 mars ?). (AD MM, H1207/17) 

 
1635 (8 mars). (AD MM, H1206/22). Inventaire et petit terrier... Simon 

 
1635 (20 mai). Reçu de deux poules et 10œufs. (AD MM, H1207/3) 

 
1642 (22 mars). Déclaration des héritages de la moitresse d’Eston, dépendante de la 
commanderie de Saint Antoine du Pont-à-Mousson, fait le 22 mars 1942 (AD 54,  
H1645, M15-1642) 
 
1642 (s.d. [mars]).- Terrier d’Atton  (AD 54,  H1645, M15-s.d.[1642]) 
 
1645 (10 juin). Collégiale Sainte-Croix 
 
1645 (25 juillet) (pièce J) 
 
1645 (9 août) (S). Exploit 
 
1646 (3 juin) (E) 
 
1646 (26 janvier). Lettre de Charles, duc de Lorraine qui interdit aux pères jésuites, aux 
chanoines de l’église et chapitre Sainte-Croix de Pont-à-Mousson, à Nicolas Merdier, curé 
de Mousson et Nicolas Mergaudel, curé d’Atton, de porter leurs différents devant les 
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Cours étrangères (la France), sous peine d’être qualifiés de rébellion et de 
désobéissance. (A-B) 
 
1646 (22 septembre).- Requête du père recteur du collège de la compagnie de jésus et 
de l’université du Pont signifiant aux prévôt, chapitre et chanoines de la collégiale de 
Sainte-Croix et à Nicolas Merdier et Mergaudel, curés de Mousson et d’Atton qu’il révoque 
la déclaration que leur à fait son prédécesseur le 3 janvier de la même année. Signé 
Rippant. -original papier (D) 
 
1646 (23 octobre) Jésuites. Signé Ch. de Saint-Bonnet, de la compagnie de Jésus. (F) 
 
1649. (8 septembre). Claude de Saulx, porteur de « paux », certifie, devant le notaire 
souscrit, qu’il n’a livré aucune gerbe des terres dépendantes de la commanderie Notre-
Dame Saint Antoine de Pont-à-Mousson, situées à Atton, pour le droit de gerbes. Il  est 
exempté de la dîme. Le présent certificat signé par N. LOÜOT et J. GŒURY  
(Original papier ; AD 54,H1645 M10-1649). 
 
1649 (9 septembre). Nicolas Mergaudel, curé d’Atton (AD 54, H1645 M10-1649) Accord 
 
1665 (20 mai). Bail du gagnage d’Atton à Mengin Pierson. (AD MM, H1206/47) 

 
1666 (27 août). Vente, par Demoiselle Antoinette de La-Tour-en-Woivre, dame et 
maîtresse, fille majeure de feu Jacques de La-Tour-en-Woivre, jadis chambellan de S.A., 
de tous les biens qui lui appartiennent, situés au ban et village d’Atton, consistant en 
maisons et comme aussi les 2/3 des grosses et menues dîmes et la collation de la cure 
du village, aux soeurs religieuses de la Visitation Notre-Dame  de Pont-à-Mousson, 
(sœurs Jeanne Françoise de St-Vincent, supérieure, Marie-Françoise Berman, son 
assistante, Claude Marie Dannaine, François Angelique de Lorry et Marie Marguerite de 
Baillivy, ses conseillères). La vente faite en présence de Philippe de Fizellier, écuyer, 
capitaine et prévôt du Pont, noble François Gérard, contrôleur et clerc juré, gardes du 
scel, Nicolas Du Fer et Louis Cares, jurés du tabellionnage. (copie collationnée du 7 
décembre 1716, signée Willemin, notaire ; AD 54, ? ?, folios 351 et 352 ; photo98). 
 
1672 (9 mars). Bail à Demange Goney. (AD MM, H1206/48) 

 
1681 (19 mai). Bail du gagnage d’Atton, laissé à Demange Gomey.(AD MM, H1206/45) 

 
1682 (17 février). Suite à l’expertise effectuée, à sa demande, par le sieur L’Egipcien, 
prêtre, prévôt de la Collégiale du Pont-à-Mousson, de Charles Mageron, chanoine de 
l’église cathédrale , grand vicaire de l’évêché de Toul, donne provision, aux religieuses 
de la Visitation, pour vendre une maison, menaçant de ruines, avec jardin et usuaire 
attenante des religieux de Saint Antoine, à Atton (AD 54, H1645 M14-1682) 
 
1682 (9 mars). Bail, pour neuf ans, du gagnage d’Atton, fait par les révérends pères 
François Massey et Jean Gresy, supérieur et procureur de la maison de Saint Antoine de 
Pont-à-Mousson, pour Jean La Badille,  laboureur, demeurant à Atton et Claudine 
Grosdidier, sa femme, moyennant 24 quartes de blé et autant d’avoine, mesure du Pont 
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et une quatre de navelle, chaque année, au terme de la fête Saint Martin d’hiver. A la 
demande de Jean La Badille, les révérends pères consentent à lui prêter cent livres, afin 
qu’il puisse rembourser une dette envers Madame de Lorry. Pour des raisons d’infirmités, 
du preneur,  le bail sera interrompu le 10 janvier 1684. (Original papier ; AD 54, H1645 
M16-1682) 
 
1683. (AD MM, H1206/44) 

 
1683 ? (24 avril). Quittance, donnée par Jeanne Françoise de Saint Vincent, sœur 
supérieure des religieuses de la Visitation, de la somme de sept francs barrois, pour 
l’acquisition, par la commanderie de Saint Antoine , d’une maison et dépendances situées 
à Atton. La totalité de la somme employée au paiement d’une autre somme due à 
Mademoiselle de La Tour. (Original papier ; AD 54, H1645 M14-1683) 
 
1683 (9 octobre).- Procès verbal de la visite, faite par monseigneur Dambrun, évêque de 
Metz, de la paroisse d’Atton, accompagné du sieur Thiaucourt, curé du lieu. (AD 54, Ncy-
Photo98). 
 
1685 (12 décembre). (AD MM, H1206/43) 

 
1686 (3 janvier). (AD MM, H1206/42) 

 
1687 (26 mai). Injonction à payer faite par le sergent de la prévôté. (AD MM, H1206/46) 

 
1687 (13 décembre). Copie de la quittance de Mrs. PHILLEBERT, héritiers légataires du 
sieur Claude GILLOTE (AD 54, H1645 M14-1687) 
 
1687 (1er juillet). (AD MM, H1206/37) 
 
1692 (12 août). (AD MM, H1206/41) 
 
1694 (21 juillet). L'étang d'Arbonne ou de Narbonne fut vendu à Nicolas Foulon (T.C. 
Pont domaine). 
 
1699 (23 janvier). (AD MM, H1206/39) 
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Seconde partie 
 

(Notes et documents des XVIII et XIXe siècles) 
 
 
 
1700.- 
 
1701 (6 mars). (AD MM, H1206/38) 

 
1701 (25 avril). (AD MM, H1206/40) 

 
1704 (2 mars). Antoine Houillon. (AD MM, H1207/12) 

 

1704 (2 mars). Vente. (AD MM, H1207/11) 

 
1708 (23 septembre). PV des déclarations des habitants d'Atton. Jean Odin, maire et 
Braconnier, curé. (AD 54, B-295) Copié par JL 
 
1710. 19 feux , 19 garçons. (erreur à reprendre) 
 
1709. Etat du temporel des paroisses : « Atton, diocèse et officialité de Metz, archiprêté 
de Gorze. La communauté est composée de 14 habitants La seigneurie en haute, 
moyenne et basse justice appartient à S A R. ; les habitants sont juridiciables à la prévôté 
de Pont-à-Mousson. Le patronage de la cure appartient aux religieuses de la Visitation 
de Pont-à-Mousson 
 
1710 ( 2 décembre). François des Salles. (AD MM, H1207/16) 

 
1715 (4 avril). L'étang de Narbonne est acsencé à Dagobert Millet, maître des comptes 
de Lorraine (T.C. Pont domaine). 
 
1715 (4 avril). Assencement de l’étang de Narbonne, ainsi que le pré y attenant à 
Dagobert Millet, maître des Comptes de lorraine (TC, Pont-Domaine). 
 
1716 (7 décembre).- Vidimus des lettres d’acquêt d’Atton. (photo98). 
 
1717 (23 juin). Vente par François Renard, laboureur, demeurant à Atton à François 
Renard, son fils, laboureur, demeurant à Saint-Epvre, et Catherine Reiliers, sa femme, 
d'une vigne contenant trois hommées ou environ située à Loisy lieu-dit "ez plantes" entre 
Sébastien Regard et Jean Renard, moyennant la somme de 84 francs  barrois de 
principal. Vente effectuée devant maîtres Claude Vuillemin et Joseph Laerterelle, notaires 
gardenottes, résidants à Pont-à-Mousson. Ce dernier à la place de maître Charles Foüin 
décédé. Le montant de la vente remit par les acquéreurs au sieur Colignon Guérard, 
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marchand bourgeois du Pont-à-Mousson en déduction d'une plus grande somme due par 
le vendeur. Pièce parchemin (document Henri Théobald). 
 
1719, Atton ou Hatton (Liste alpha). 
 
1720 (27 janvier). (AD MM, H1207/33) 

 
1720 (12 février). (AD MM, H1207/29) 

 
1720 (12 février). Achat de vigne. (AD MM, H1207/32) 

 
1721 (31 janvier). Retrait lignager (AD MM, H1207/14) 

 
1723 (27 mars). Bail, pour Claude Guillaume, huilier, bourgeois du Pont et Marguerite 
George, sa femme, de messire Claude Dagobert Millet, chevalier, conseiller d'Etat de 
S.A.R., et maître ordinaire en sa chambre des Comptes de Lorraine, seigneur de 
Cassenove (Maidières-lès-Pont-à-Mousson) (AD 54, 47-E3, n° 348). 
 
1724. Etton-devant-le-Pont (titre de l'abbaye de Saint-Epvre). (AD 54) 
 
1724 (22 juin). Déclaration de tous les biens qui appartiennent à S.A.R. tant au village 
qu'au ban d'Atton, faite par Dominique Bouvard, maire. (AD 54, B-11743). Copié par JLT. 
 
1731 (AD 54, B-11743) 
 
1735 (27 décembre). (AD MM, H1207/13) 

 
1738.- Carte topographique d’une pièce de bois contenante soixante et quatorze arpents 
un quart, à 250 verges l’un, acquettée par les dames de la Visitation Ste. Marie de Pont 
à Mousson, de dame Comtesse de Rougrave de Salm, en l’année 1738. [Comtesse 
Marguerite Pierrette de Lopez-Gallo, veuve de Jean Charles François, comte Rhingrave 
de Salm] (AD 54, H 2928) 
 
1742 (12 octobre). (AD MM, H1207/23) 

 
1750.- 
 
1752 (11 février). Bail de la ferme d’Atton à Charles LAMOTTE, laboureur d’Atton, en 
remplacement de Pierre GEORGES, fermier, pour six années, à partir de la Saint Georges 
prochain (23 avril) et moyennant  45 quartes de blé et autant d’avoine, une quarte de 
navette, 6 chapons, 6 poulets, une livre de cire et plusieurs autres corvées. Sont cautions, 
Nicolas BANCHELIN, cabaretier à Atton, Georges VOIGNIER, laboureur à Loisy et 
Marguerite ROUGEMAITRE, sa femme. (AD 54, H1645 M16-1752). 
 
1756 ?.- Procès du saulcis de la Noue-Chabaut (AD 54, H.2178). faire extraits. 
 
1757 (28 mars). Procès-verbal d’abornement  d’une pièce de la terre de Sainte Catherine. 
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(AD MM, H1206/24 & 25) 

 
1761 (9janvier). Carte topographique. (AD MM, H1207/25) 

 
1765.- Début du second  registre paroissiaux (B.M.S.) Copie aux AD 54. 
 
1767 (11 mars). Devis des ouvrages a faire à l’église d’Atton et à la fontaine communale 
dudit lieu (AD 54, C-449) Fait. 
 
1771 (19 février). Ferme d’Atton ; Bail à Claude Etienne et Marguerite Lamotte. 
 
1773. 28 ou 30 habitants. 
 
1775.- Carte topographique de l'étang de Dalle, ban d'Atton. (AD 54, C.62. (Plan.) - 1 
feuille, papier (1775)). 
 
1780 (22 avril). Ferme. H1645/m16 
 
1781 (21 novembre). Incendie de l’Hôtel de ville de Pont-à-Mousson. 
 
1782 (12 novembre). Adjudication (AD 54, C-449). 
 
1784 (11 juillet).- PV de description de l'étang de Dalle et soumission de Claude 
Banchelin, fermier, de représenter et mettre en état les parties reconnues actuellement 
de service. (AD 54,  -Scaner. 
 
1788 (5 octobre). Rôle des habitants (c-449) Fait (1ex Jl, H,) 
 
1789. Cahier de doléances. (JLT) 
------------- 
 
1790 (5 juillet).- Domaine affermé : l’étang de Narbonne (C8) 
 
1791 (23 janvier). Naissance de triplés au domicile de Nicolas Bouvard et de son épouse 
Françoise Etienne (Jeanne, Jean et Nicolas). 
 
1791 (16 mars).- Décès à Atton de M. le curé Simon Willemin, âgé de 75 ans. Il avait 
gouverné la paroisse pendant 43 ans. (AC, BMS) 
ICI GIT VÉNÉRABLE PRÊTRE SIMON WILLEMIN CURÉ DE CETTE PAROISSE QU’IL 
A DESSERVIR L’ESPACE DE 44 ANS AVEC LE ZÈLE DONT IL ÉTAIT PÉNÉTRÉ POUR 
LA GLOIRE DE DIEU. L’HONNEUR DE SON MINISTÈRE ET LA SANCTIFICATION DE 
SES OUAILLES AMI ET SOUTIEN DES PAUVRES QU’IL AIMAIT COMME SES 
ENFANTS DÉCÉDÉ ÂGÉ DE 76 ANS. REQUISCAT IN PACE IN MÉMORIA ALTERNA 
ERIT JUSTUS AB. AUDITINE MALA NON TIMEBIT. D.O.M. (notes Jean-Louis Théobald) 
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****************************************************************************************************
** 
 
1800. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1802. 318 habitants. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1803 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1804 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1805 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1806 (31 juillet). Liste alphabétique des chefs de ménage, qui possèdent des portions 
dans le partage. 80 personnes.(AD 54, série WO) 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1807 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1808 
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Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1809 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1810 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
 
1817 (23 mars). Extrait du plan de la commune d’Atton, à l’échelle de 1/1220e. Les dépôts 
de fumiers, dans le village. 
 
1819 (5 mai).- Inhumation de Charles Michon, prêtre, âgé de 82 ans. (Tombe) 
 détruite en 1998) 
 

 

 D                             O                                 M 
ICI REPOSE LE CORPS DE M. CHARLES 
MICHON CURÉ DE CE LIEU DÉCEDÉ LE 3 
MAI 1819 AGÉ DE 82 ANS APRES  AVOIR 
DESSERVI LES PAROISSES DE MONTEAU 
VILLE  GEZONCOURT GRISOURT ET ATTON 
PENDANT 10 ANS AVEC BEAUCOUP DE 
ZELE DE PRUDENCE ET DE CHARITÉ 
 
(2 tibias croisés  1 tête de mort 2 tibias croisés) 

 
CHERES OUAILLES SOUVENEZ VOUS DU 
PASTEUR QUI VOUS A TENDREMENT AIMÉ 
PRIEZ DIEU POUR LE REPOS DE SON AME 
 
(cette tombe a existé contre l’église jusqu’en 1997) 

 
 
1865 (25 février).- Plan du village.- L’agent-voyer produit à l’appui de son rapport, en 
exécution de la loi du 8 juin 1864, un plan relatif au classement des rues de la commune 
d’Atton : rue basse ; rue haute, rue des dames, grande rue : chemin de grande 
communication n°28 ; chemin d’intérêt commun ° ?(vers Loisy) ; chemin vicinal ordinaire 
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allant à Mousson. 
 
1870.- Guerre (Franco-allemande). Enfants originaires d’Atton morts pour l’Empire 
français : 
 

FRANIATTE (François), fils de François et de Charlotte Gauthier, né à Atton le 31 janvier 1851, 
militaire au 80e régiment d’infanterie de ligne, décédé le 28 octobre 1870, à Metz, à l’ambulance de 
l’Isle Chambière, âgé de 19 ans. 
 
FRANIATTE (Léon-Nicolas), fils des mêmes, né à Atton le 1er août 1844, canonnier au 23e régiment 
d’artillerie, décédé à Cosel, en Haute-Silésie (Prusse) le 27 février 1871, âgé de 27 ans. 
 
LACASSE (Alexis François), fils de Joseph et de Marie Marguerite Claude, né à Atton le 12 février 
1849, soldat au 4e régiment de ligne, mort à Sedan le 1 septembre 1870, âgé de 21 ans. 
 
LEHALLE (Jean-Victor), fils de François et de Marie-Anne Motton, né à Atton le 11 janvier 1844, 
artificier à la 13e batterie du régiment de marine, mort à l’ambulance centrale [Lorient] le 3 mars 
1870, âgé de 26 ans. 

 
1886.- 
Population : 484 habitants ; 131 ménages ou feux ; neuf décès et deux mariages. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1887 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1888 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
--------------------- 
1889.  
- Monographie communale réalisée par M. Thomas, maître d’école à Atton, à la demande 
de l’Inspection académique. (manuscrit BM Nancy) 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1890 
Etat civil : 
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N. : 
M. : 
D. : 
 
1891 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1892 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 

1893 
Etat civil : 
N. : Léon Louis Nicolas Adam ((9 août) ; Paul Basuyaux (4 fév.) ; Claire Lacasse (27 juin) ; 
Justine Lucie Lehalle (8 août) ; Louise Adrienne Lejeau (13 nov.) ; Pierre Paul Lemaire 
(11 août) ; Henri Emile Olivetan(21 déc.) ; Marie Caroline Simothé (11 août) ;  
M. : François Laboureur & Marie Lehalle (11 fév.) ; Marie-Charles Lemaire & Appoline 
Poilly (4 jan.) ; Alexis Jules Petit & Barbe Marie Aline Saffroy (1er août) ; 
D. : Marguerite Anbertin, 74 a. veuve Nicolas François (8 avril) ; Renée Germaine 
Hortense, 10 mois (18 juin) ; Marie Chalin, 73 a. (22 avril) ; Nicolas François, 79 a., epx 
Marguerite Aubertin (2 avril) ; Julie Léonie Franiatte, 20 a. (11 jan.) ;Anne Grandjean, 69 
a., épse Jean Nicolas Varé (26 juin) ; Marie Marguerite Jullière, 45 a., épse Nicolas 
Legaye ( oct.) ; Barbe Virginie Lemaire, 37 a, (24 fév.) ;Marie Lucie Singuerlin, 9 mois (20 
jan.) ; Charles Vuillaume, 84 a., épx Marguerite Etienne (10 fév.) ; 
 
 

1894 
Etat civil : 
N. : Elise Cécile Brionne (24 avril) ;Julia Chèvre (15 mai) ; Julien Eugène Curé 6 juin) ; 
Albert Auguste Engler (15 nov.) ; Auguste Louis Houin (17 mai) ; Marie Céleste Louis 
Huber (12 nov.) ; Justin Laboureur (1er mai) ; Marie Justine Lacasse (23 nov.) ; Léon Louis 
Lemaire (25 mars) ; Marie Léontine Hélène Miroff (1er juin) ;Marie Adélaïde Jeanne Morlot 
(9 nov.) ; Marie Lucie Singuerlin (21 juin) ; 
M. : Joseph François Boffin et Charlotte Marguerite Lombard (22 juin) ; Jean Céleste 
Franiatte & Marie Jeanne Darmoy (4 sept.) ; Auguste Gougelin & Marie Léonie Lehalle 
(31 déc.) ; Charles Lépeut & Marie Catherine Edlinger (6 oct.) ; 
D. : Jeanne Chalin, 82 ans, veuve François Miroff (20 mars) ; Claude Demnise, 73 ans 
epx M-Thérèse Magnin (10 oct.) ; Marie Desavelle, 83 ans, épse François Guillaume (7 
fév.) ; Marguerite Etienne, 81 ans, veuve Charles Guillaume (14 sept.) ; Justine Lucie 
Lehalle, 6 mois (15 fév.) ;Henri Emile Olivetan, 3 mois (5 fév.) ; Claude Pochard, 79 ans 
epx Elisabeth Etienne (21 jan.) ; Pierre Schleef, 51 ans, epx Suzanne Meguin(13 avril) ; 
Marie Lucie Singuerlin, 9 mois (1er nov.) ; 
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1895 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1896 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1897 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1898 
N. : 
M. : ; Albert Emile Belin et Marie Joséphine Bello (7 juin) ;   
D. : 
 
 
1899 
N ; 
M . : Léon André et Julienne Basselin (26 juin) ; 
Décès : N. Lejeau (13 fév.) ; 
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Troisième partie 
 

(Notes et documents du XXe siècle ) 
 

* * * * * 
 

1900. 
Etat civil : 
N. : Augustine Marie André (25 juin) ; Marie Charlotte Bello (18 février) ; Louise Marie 
Boffin (29 novembre) ; Charles Augustin Brionne (26 août) ; René Auguste Jacquemin (30 
septembre) ; Marguerite Blanche Lochalle (21 mai) ; Camille Lejeau (6 février) ; Pierre 
Georges Lemaire (26 avril) ; Jeanne Augustine Parisot (3 juin) ; Marie Augustine Simothé 
(16 janvier) ; Augustine Clémentine Thomas (1er mars) ; 
M. : Albert Alarye et Hortence Legeay (24 mars)  François Bello et Marie Félicité Etienne 
(janvier) ; Emile Abel Blin et Emilie Laboureur (4 août) ; Nicolas Busiez et Marie Justine 
Singuerlin (22 novembre) ; Sébastien Jules Chèvre et Marie Justine Vautrin (24 avril) ; 
Charles François Drouot et Marie Louise Lemaire ( 26 février) ; François Xavier Emile et 
Justine Léonie Lacasse (13 novembre) ; 
Décès : Jeanne Aubertin (6 juin) ; Adrien, Jules, François Debande (7 avril) ; Jean-
François Desavelle (9 novembre) ; René-Auguste Jacquemin (22 octobre) ; François 
Laboureur (14 avril) ; Marguerite Blanche Lehalle (2 septembre) ; Marguerite Richit (8 
avril) ; Henri Adrien Simothé (25 avril) ; Jeanne Singuerlin (1er avril) ; 
 

1901. 
Etat civil : 
N. : Adrien Louis Coche ( 6 avril) ; Angèle Appoline Debande (28 déc.) ; Marie Céline 
Grosclaude (16 avril) ; Georgette Augustine Jacquemin (19 déc.) ; Renée Marguerite 
Jacquemin (19 déc.) ; Auguste Lehalle (21 avril) ; Marcel Joseph Simothé (31 mai) ; 
Charles Fernand Singuerlin (16 jan.) ;  
M. :Célestin Charlier et Joséphine Quenette (25 septembre) ; Pierre Augustin Chèvre et 
Marie Amélie Simothé (16 mars) ; Jules Charles Christophe et Marie Mathilde Bigaré (23 
nov.) ; Adolphe Jodin & Marie Witnauer (7 déc.) ; Nicolas dit Auguste Legay & Marié 
Adélaïde Montrevel (5 août) ; Camille Richy & Elisabeth Gusting (23 déc.) ; 
D*. : Lucie Renée Hermine Boffin (14 mars) ; Adrien Louis Coche ( 9 août) ; Georges 
Victor Jacquemin (5 mars) ; Catherine Jacquot (11 mars) ; Jean Siméon Lehalle (29 
déc.) ; Pierre Georges Lemaire (8 déc.) ; François Claude Lemoine (1er sept.) ; Antoine 
Montrevel (11 jan.) ; Charles Auguste Théodore Sérurier (12 mars) ; Charles Fernand 
Singuerlin (21 jan.) ; 
 

1902. 
 
Etat civil : 
N* . : Victor Lucien Boffin (14 mars) ; Emilienne Lucienne Chardin (11 mars) ; Marie Julie 
Chaudy (16 avril) ; Charles Léon Coche (28 juin) ; Charles-Marie Etienne (19 jan.) ; Marie 
Charlotte Génot (15 juin) ; Fernande Augustine Lajoux (28 sept.) ; Jeanne Céline Lajoux 
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(4 oct.) ; Jeanne Céline Lajoux (18 nov.) ; Pierre Legay (24 juin) ; Louise Marie Madeleine 
Lemaire (11 août) ; Jeanne Emilie Palpart (21 déc.) : Henri Parisot (26 oct.) ; Marie-
Hélène Richy (24 juil.) ; Germain Charles Simothé (11 mai) ; 
M. : Charles Cabaillot et Marie Aline Olivetan (25 jan.) ; François Dumbard & Marie Louise 
Claire Darmois (29 jan.) ; Charles Hottier & Marie Adolphine Ferrette (12 avril) ; Fernand 
Lajoux & Marie-Mélanie Fayel (11 fév.) ; René Alfred Laroche & Marie Claudine Bigaré 
(27 déc.) ;Augustin Hippolyte Lombard & Marie Louise Amen ( 8 fév.) ; Emile Toussaint & 
Marie AdélaÏde Chaudy (8 mars) ; 
D. : Dumbard (18 déc.) ; Joséphine Emilie Ferrette (20 août) ; Anne Marie Griette (28 
juin) ; Marguerite Marie Augustine Huber (8 sept.) ; Henri Parisot (28 déc.) ; François 
Vaillant (13 juil.) ;Marguerite Witnauer (12 déc.) ; 
 
1903 
Etat civil : 
Naissances : Henri SIMOTHÉ, né à Atton le 23 septembre 1903. Epoux de Marie BELLO. 
(4 enfants) ;Louis LEJEAU,. Né à Atton le 11 février 1903. (8 enfants) ; Marguerite BELLO, 
épouse de Joseph DUMBARD, née à Atton le 13 août 1903 (2 enf.) ; 
 
1904 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
1905 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1906 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
N. Jean IUNG le 17 juin 1906.  
------------------------ 
1907 
Etat civil : 
† Marie Augustine KLEIN, Atton le 6 septembre 1907, 16 ans. Fille de Christophe et de 
Marie Rosalie CASTAILLAC. 
 
------------- 
 
1908. 
N : Marcelle CHARLIER, Née à Atton le 15 novembre 1908. Décédée à Onville (29/1/93), 
âgée de 84 ans. Epouse de Gaston BART. (Deux enfants). 
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1909. 
N : Georges CHARDIN,  Né à Atton le 1er décembre 1909. (Deux enfants : Renée épouse 
Vaudois et Jean-Paul). 
---------------------------------- 
1910 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
--------------------------------- 
1911.- 
Etat civil : 
N. : Charles CHRISTOPHE, né à Atton le 11 juin 1911, fils de Jules. 
 
 
M. : 
D. : 
 
--------------- 
1912.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
M : Henri THEOBALD et Adeline Julienne KLEIN, le 6 décembre 1912. 
 
---------------------------- 
1913.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1914 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
---------------------------------- 
1914-18.- Guerre. Liste des morts inscrits au monument (photo + JLT) 
 
--------------------------- 
1915. 
Etat civil : 
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N. : 
M. : 
D. : 
 
† Jean IUNG, mort au Champ d’honneur, en 1915, époux d’Alphonsine CHÈVRE. 
Né en 1878. 
------------ 
1916 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
1917 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
1918 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
1919 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1920. 
Etat civil : 
N. : André PERRIN (5 avril) ;  . 
M. : 
D. : 
 
 
 
1921  
- (17 novembre). - Attribution de la croix de guerre au village d’Atton (Journal officiel de la 
République française, 26 novembre 1921, page 12991). 
« Le ministre de la guerre, cite à l’ordre de l’armée : ATTON (Meurthe-et-Moselle) : village 
héroïque qui, situé à proximité du front pendant toute la guerre, a été soumis à plusieurs 
bombardements et par les souffrances endurées et les dommages subis,  bien mérité du 
pays. Paris le 17 novembre 1921. Louis BARTHOU » 
 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
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D. : 
 
------------- 
1922. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
N : Thérèse GÉNOT le 7 janvier 1922, fille d’Alfred et de Anna Maria KLEIN 
† Emile ZIMMERMANN. 47 ans. Né en 1875. 
-------------------- 
1923.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
-------------- 
1924.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
1925    

DUPONCEL Yvette Jeanne 02.03.1925 +21.03.1926  

GUICHARD Jean Maurice Auguste 23.09.1825   

GUICHARD Jean Maurice Auguste (R) 12.10.1925   

LEMAIRE Madeleine Fernande 07.08.1925   

 
1925 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
---------- 
1926.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
N : Pierre GÉNOT, né à Pont-à-Mousson, le 12 mars, fils d’Alfred et d’Anna Maria KLEIN. 
  
1930. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
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D. : 
Hirondelle Sportive. Sont convoqués sur le terrain : Simothé P (cap.), Simothé H., 
Dumbard, Collin, Droit, Boffin L., Voltrager, C ; Christophe, Verdier, Simothé A., Olivetan. 
(5 avril 1930) 
------------------- 
1932. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
N : Lucien GEOFROY ; Charles DROUOT, né à Atton le 30 octobre 1932 ; 
------------------------------- 
1933. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
N : Bernard IUNG ; Paul CHARIS ; Gilbert THEOBALD, Marc SIMOTHÉ ; Jean et Hélène 
GROSCLAUDE ; Nicole RICHIT ; 
Mariages : Henri FAUCHER & Marie Célestine GUILLAUME le 28 octobre 1933 ; 
Henri SIMOTHÉ et Marie BELLO ; René THEOBALD et Alice ROSEL, le 11 mars 1933; 
André PETITJEAN &  Marie Adrienne OLIVETAN, le 22 février 1933 
D :  
† Adeline Julienne KLEIN, Atton le 7 mars 1933, 40 ans, veuve en 1ères noces d’Henri 
THEOBALD et épouse en secondes de Georges CHAMBON. (Un enfant : René) 
----------------------------- 
1934. 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
 
 
N : Denise WAVRER ; 
† Christophe KLEIN, Atton le 15 juillet 1934, 69 ans, époux de Marie Rosalie 
CASTAILLAC. Il était né le 13 novembre 1865, à Landroff (Moselle). (Trois enfants : Marie 
Augustine, Adeline, mariée à Henri THEOBALD et Pierre ) 
† Joseph DUMBARD, accident mortel aux Fonderies, époux de Marguerite BELLO (Deux 
filles : Christiane et Josette). 
-------------- 
1936.- 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
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N : Edouard THÉOBALD, 
† Marie Christine LAURENT, Atton le 26 janvier 1936, 94 ans. Veuve en 1ères noces de 
Jean KLEIN et en secondes d’André DUDOT. Elle était née à Landroff le 24 juin 1842. (5 
enfants). 
 
1937 
Etat civil : 
N*. : Paule Marie Andrée Bart (6 jan.) ; Roger Jean Barbosa (7 jan.) ; Gisèle Suzanne 
Colin (12 juil.) ;  Bernard Fernand Marie Vautrin ( 17 juin) ;  
M*. : Guillaume Emile Théodore & Renée Marie Bronne ( 17 fév.) ; Henri Emile Hekmann 
& Paulette Camile Guillaume (2 oct.) ; Pierre RICHERT & Juliette CAREME (30 jan.) ; 
(Deux enfants : Arlette épouse Perrin et Raymond) 
D. : 
  

1938 
Etat civil : 
N. : Renée Anne Marie Chardin (7 août); Marthe Madeleine Haukert (27 avril); Arlette 
Solange Chantal Maugras (13 fév.) :  Michel Emile Théobald (10 avril); 
M. : Néant 
D. : François Joseph Basuyaux (3 déc.) ; Jeanne Césarie Richard, veuve Simmer 
Germain (19 jan.) ; Pierre François Simothé (28 sept.) 
--------------------------- 
 
1940 (17 juin) : Appel du maréchal Pétain : « C’est le cœur serré que je vous dis 
aujourd’hui qu’il faut cesser le combat. » 
 
Prisonniers de guerre : 
Jean AMEN 
Gaston BART 
Charles CHRISTOPHE 
Charles DROIT 
André DROIT 
Aimé DERVELLE. 
Emile GUSTING 
Jean IUNG 
Pierre RICHERT 
Louis SIMOTHÉ 
Marcel SIMOTHÉ 
François THOMAS 
Fernand VAUTRIN 
 
Etat civil : 
N. : 
M. : 
D. : 
 
---------------------------- 
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1940  
- (22 juin). Armistice avec l’Allemagne. Près de 2. Millions de français sont emmenés en 
captivité, dont 85 généraux.  
Pour Atton, on relève : Jean Amen, Gaston Bart, Charles Christophe, André et Charles 
Droit, Emile Gusting, Jean Iung,  Pierre Richert, Marcel et Louis Simothé, Françis Thomas, 
Fernand Wautrin. 
 
---------------------- 
1941. 
m : Robert DELIZE, de Bouxières-sous-Froidmont & Alice CHARDIN le 4 octobre 1941. 
-------------------- 
1943. 
M : Roger JUNGER et Raymonde SIMOTHÉ, le 8 mai 1943 ; 
 
---------------------------- 
1944.- 
† Delphine DUDOT, (jour et mois inconnus), 78 ans, veuve Jean KLEIN. Elle était née à 
Suisse le 7 septembre 1866. (7 enfants) 
 
1944  
- (septembre). Ordre d’évacuation de la paroisse Saint-Martin et du village d’Atton. 
Deux familles du bas du village, les familles Lamotte et Théobald rejoignent et dans la 
partie haute c’est M. Julien Lacasse qui refuse d’être évacué (il sera fait prisonnier et 
emmené par les allemands dans leur retraite). 
 
1944 (septembre).  
Evacuation du village 
Incendie du village par l’aviation alliée.  
 

Tout le village avait été évacué, vers les communes de Port-sur-Seille et Morville-
sur-Seille, sauf deux familles, habitantes du bas du village, les familles Lamotte et 
Théobald6, qui décidèrent de rester. Ces familles se réfugièrent primitivement, hors du 
village, dans un ancien abri militaire, de la Grande guerre, situé au bas de la côte de 
Mousson, qu’elles aménagèrent de leurs affaires et de vivres, ainsi qu’une chèvre.  

Cette partie de la cote de Mousson, fut constamment canonnée par les alliés, 
pendant de longs jours. De nombreux obus tombèrent sur et à côté de l’abri, mais il en 
eut un, qui ayant percuté le devant de la porte, le bruit de sa déflagration, le souffle et la 
poussière rentrèrent dans l’abri, créant au milieu  des réfugiés une grande panique, sans 
compter du hurlement des gosses et peut-être également de celui des adultes.  

Mais les vivres vinrent à manquer et c’est en allant, dès la tombée de la nuit, 
ramasser des fruits que ce petit groupe a pu s’alimenter, dans le verger de monsieur 

                                                           

6 Voici la composition de ces deux familles : 1er, les Lamotte, M. Lamotte, Mme Charlotte 
Lamotte, 40 ans, et leur second fils Charles,  15 ans,  (l’aîné Jean, avait rejoint le maquis 
de Pont-à-Mousson) et 2° les Théobald : René, 31 ans, son épouse Alice Théobald, 34 
ans et leur six enfants, Gilbert, 11 ans ½,, Edouard, 8 ans, Michel, 6 ans ½, Alain, 3 ans 
et 10 mois, Thérèse, 2ans , 4 mois, et Roland, âgé de deux mois.  
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Sinteff, tout proche de l’abri. La nuit Madame Lamotte allait traire la chèvre, afin d’avoir 
un peu de lait, pour Roland, le dernier né des Théobald, mais la pauvre bête, effrayée par 
les éclatements des obus, autour d’elle, ne pouvait donner qu’un pauvre verre de lait... 

Devant la pression des alliés, les allemands voulurent récupérer à leur profit l’abri 
de la cote, ils délogèrent sans trop de ménagement les familles. Elles laissèrent leurs 
affaires dans l’abri et se réfugièrent dans un autre abri, datant également de la guerre 
1914-1918, situé en bordure de la route nationale, dans la propriété de M. Martin 
(aujourd’hui Iung). Et c’est de ce lieu qu’elles assistèrent à l’incendie du village. 

Délivrées une première fois par des éléments de l’armée américaine qui montaient 
vers à l’assaut de Mousson, mais en ne laissant aucune arrière garde à Atton ; ils eurent 
la désagréable surprise le lendemain matin de voir à nouveau les soldats allemands venir 
inspecter l’abri.  

C’est cette absence de soldats alliés, qui a permis à une patrouille allemande de 
venir réoccuper tranquillement le bas du village et par là de s’emparer d’une jeep 
américaine avec son équipage ayant un blessé sur civière. 

 Ce véhicule militaire était resté caché derrière la haie, le long du ruisseau de la 
Morte, dans le Cachot, après le passage des soldats US. Les soldats allemands ayant fait 
prisonniers les soldats américains,  accrochèrent à l’antenne radio du véhicule un très 
grand  drapeau à croix gammée, et ils regagnèrent le bas du village et ils installèrent leur 
PC, ainsi que leur prise de guerre, dans la cour de la maison  Lamotte.  

C’est sûrement en voyant cette turbulente et inquiétante présence, que les alliés, 
qui occupaient le côté gauche de la Moselle, firent de nouvelles attaques sur le village 
d’Atton. Celui-ci fut pratiquement détruit par l’armée américaine. 
 
1944. Citation : attribution de la croix de guerre à la commune. 
« Village déjà très éprouvé pendant la guerre de 1914-1948 par sa situation à proximité 
de la ligne de feu, a payé un tribut exceptionnellement lourd pendant les combats de 
septembre 1944 pour la libération de la Lorraine. Sa population brutalement évacuée par 
les Allemands, n’est rentrée que pour retrouver les deux tiers de ses maisons totalement 
détruites et les autres gravement endommagées » Avec une résignation admirable, la 
presque totalité des habitants s’est refusée à quitter le village, préférant s’installer dans 
les ruines plutôt que de s’expatrier, donnant ainsi le plus bel exemple de courage et 
d’attachement au sol natal.  Deux victimes militaires, trois civiles. » 
 
1944. Retour des prisonniers de guerre. (Gaston Bart, Charles Christophe, Charles et 
André Droit, Marcel et Louis Simothé, Fernand Vautrin) 
----------------- 
1945. 
 
N : Gérard GUILLAUME, né le 11 décembre 1945 ;  
 
1945-46 Démolition des ruines du village 
Construction de maisons préfabriquées pour les sinistrés. - Le village nègre. 
M. Iung travaille au bureau de la Reconstruction. 
Liste des maisons provisoires: En bas : Christophe, Piccinelli, Théobald, Petitjean ; en 
haut :  
Colin, Duponcel, Jacquot, Pouilleux, etc. 
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1946 
Mariages : Aimé DERVELLE, ancien prisonnier de guerre 1939-1945, sapeur-pompier &  
Augustine GUILLAUNE ; Jean LANNO et Thérèse GÉNOT, le 21 octobre 1946 ; 
 
 
1947. 
N : (à voir)  
M : Armand RIBOLZI et Huguette POUILLEUX ; Robert THOMAS et Marie-Thérèse 
GRANDMAIRE ; Maurice HENRY et Yvonne BOFFIN ; Jean CHRISTOPHE et Thérèse 
GUERARD ; Jean LEMAIRE et Anne-Marie GUICHARD ; M : Robert THOMAS, né à 
Nomeny le 31 décembre 1923 et Thérèse GRANDMAIRE.  
 
† Auguste LEGAY 
† Charles Nicolas BRIONNE 
† Lucien COLIN, mortellement blessé, + le 10.08.1947 
† Enfant Christian-Gilbert THEOBALD le 1 octobre 1947 ; 
 
1948. 
- Cérémonie de la bénédiction d’une cloche à Atton le 22 août 1948. 
N : Danièle-Marguerite THOMAS ; Nelly-Lucy-Julia FEVRE ; Annie-Andrée-Adrienne 
CHRISTOPHE ; Claudine Colette Marie Pierrette BUZI ; 
 
M : Roger Constant PAUL et Paulette Marguerite BASUYAUX, le 28 août ; André 
HUBERT et Thérèse- Marie-Louise GEOFFROY, le 9 octobre ; 
 
† Enfant Jean-Marie LEMAIRE, le 23 juillet ; 
† Jean THOMAS, mort en captivité, le 9 octobre ; 
† Mme ZAHM 
† Emile DUPONCEL 
† Mme Marie LOMBARD 
† Gérard-Fernand CAREME 
† Marie PICARD (Née à Atton en 1865-1948) Tombe à Atton 
------------------------------ 
1949. 
Arrivée de M. Lironville, instituteur, nommé à Atton. 
M : Louis BOFFIN et Pierrette MULLER le 12 juin 1949 ; Gilbert Félix KIRCH et Renée 
FRANIATTE (3-4/12) ; André CHRISTOPHE et Fernande GUERARD, le 26 mars 1949 ; 
† M. CABAILLOT, le 10 janvier 1949. 
 
------------------------------- 
1950. 
Voleur : un manoeuvre yougoslave Aloys Zagar. (3/12) 
† Alfred Justin GÉNOT, Atton le 30 novembre 1950, époux d’Anna Maria KLEIN . Il était 
né à Atton en octobre 1883. 
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1951. 
- Décoration diocésaine. Mgr. L’Evêque a accordé le mérite diocésain à M Julien 
LACASSE qui, depuis cinquante ans remplit avec régularité et dévouement les fonctions 
d’organiste dans la paroisse (30/06). 
 
M : Zamm- Bello (09/08) ; BOUCHAUD-LAMOTTE (16/06) ;BRIET-GAUDRON (26/08) ; 
 
Le 24 juillet 1951. Remise de la croix de guerre de la seconde guerre (1940-44) au village 
d’Atton, par le général Linarès 
----------------------------- 
1954. 369 habitants 
† Pierre PERRIN. Né en 1884. 
† Marie Catherine KLEIN, Atton le 1er janvier 1954, 79 ans, veuve d’Auguste GUSTING 
------------------------- 
1955. 
M : Gilbert THÉOBALD, né à Atton & Renée PHILIPPOT, à Pont-à-Mousson , le 7 janvier ; 
† Alphonsine CHÈVRE , veuve Jean IUNG. 
 
------------------------------------ 
1957. 
Sous les drapeaux Roger Simothé, Claude Petitjean, Roger Barbosa, Edouard Théobald 
et Bernard Vautrin 
Recensement militaire de la classe 59 : Daniel COLIN, André PETITJEAN, Gérard 
SIMOTHÉ et Georges WAVRER. 
 
† Mme CLÉMENT, le 26 juin 1957, âgée de 84 ans. Née à La Souerraine (Creuse) le 6 
septembre 1973, elle avait épousé à Paris, le 11 avril 1900, M. Clément, l’actuel secrétaire 
de mairie. 
† François-Xavier-Emile ETIENNE, contremaître des Fonderies de Pont, 80 ans. Né à 
Atton le 29 mars 1877. 
 
-------------------- 
1960. 
M : Bernard-Yves RENARD et Nicole DUPONCEL,  d’Atton (5/08) ; Pierre GENNESON 
et Marie-Thérèse VAUTRIN, à Belleau (5/08) ;  
---------------------- 
1961. 
TGI Pierre Génot. 
m : Roland PETITJEAN & Paule BART (30.09.1961) ; 
 
1962. 
Noces d’or de Emile Lemaire et Marie Lorrain (mariés depuis le 14 juillet 1912) 
M : Hubert KUHN & Viviane GEORGIN (04.11.1962) ; 
----------------------- 
1963. 
 
Accident : M. Charles BRIONNE. 
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Sous les drapeaux : Claude Jacquot qui rejoint Châlons-sur-Daône. 
N : Claudine-Marthe-Andrée, 7e enfant de Henri Fèvre et d’Eliane Chartier (4/09/1963) ; 
Christine, fille de M. et Mme Paul CHARIS (4/5) ; 
M : Roger BARBOSA et Yvonne DEGOUTIN, à Jauny (5/08/63) ; 
 
--------------------- 
1964. 
Par décision épiscopale, M. l’abbé Delinchant, curé de Loisy, est nommé vice-président 
de Pont-à-Mousson. 
Recensement de la classe 1967 : Daniel FÉVRE, Lucien  FÉVRE et Robert LEJEAU. 
19 mars. Réunion du conseil pour l’élection du maire (liste des conseillers) MM. Jean 
IUNG, Henri LEMAIRE, Michel PERRIN, Gaston BART, Georges CHARDIN, Charles 
DROIT, Denis BUZZI, Lucien GEOFFROY, Jean LEMAIRE, René MAURY, Guy 
SINTEFF. Jean IUNG, élu à l’unanimité moins une voix. 
 
---------------------------- 
1965. 
† Marie-Aline OLIVETAN, veuve CABAILLOT, le (7 novembre). Elle était née à Atton le 3 
juin 1882. 
 
-------------------------- 
1966. 
† Micheline BART, 19 ans. Décès accidentel. Fille de Gaston et Marcelle Charlier. 
------------------------- 
1967. 
Recensement de la classe 1969 : Jean-Paul Christophe, Bernard Dervelle, Marc 
Guillaume , Daniel Junger, Christian Lejeau, Michel Noiré et Henri Théobald. 
Election 
 
----------------------- 
1969. 
René Duponcel est fait chevalier de la Légion d’honneur, au titre d’ancien combattant de 
1914-1918. (Fiche). Il était décoré de la médaille militaire depuis 1933. 
Mariages : Claude Thomas et Marthe Nicaise. ; Gérard GUILLAUME, d’Atton et             
Françoise GLATIGNY le 12 avril 1869 ; 
† Mme veuve Guillaume, veuve de Théodore Guillaume, le 25 mai 1969, âgée de 81 ans. 
Elle était née à Atton le 17 juin 1888. (Huit enfants) 
Election :  
 
 
1970. 
† René POUILLEUX, 10 juin 1970, âgé de 75 ans. Père d’André (mort noyé) et de 
Huguette épouse Armand Ribolzi. Le défunt habitait Atton depuis 1925. Gendre de Mme 
Cathelin 
 
M. Jean IUNG est nommé chevalier du mérite agricole.  
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1971. 
M. Jean Iung, maire sortant n’était pas candidat à sa réélection. Election municipale : 
Albert Klein, métreur de l’entreprise Milandri à Dieulouard, 41 ans, adjoint, Henri Lemaire, 
conseillers René Barbosa, Jean-Paul Bello, Georges Chardin, Lucien Geoffroy, Nicole 
Marsal-Richit, Michel Perrin, Guy Sinteff, etc. 
18 juillet. Incendie Chez  Maurice Geoffroy. 
Retraite pour Emile Etienne, il travaillait à la Sté Gouvy. 
Accident de voiture de M Henri Lironville. 
Accident de Pierre Genot, agriculteur (5 avril) 
† Marie-Augustine Laboureur, à Chamouillet (Hte.-Marne) le 31 janvier 1971 Elle était née 
à Atton le 17 mai 1896. 
† Henri Poujol, à Lyon, le (19 janvier). Il était né à Atton, en 1923. Suicide par le feu. 
† Léon-Auguste Grosclaude, à Atton, le 16 avril 1971, âgé de 71 ans. Il était né à Atton le 
16 octobre 1899 et était retraité des Fonderies. 
† Emile Lemaire, ancien combattant 14-18, ancien maire d’Atton, (2 mai 1971), âgé de 86 
ans. 
Mariage Théobald-Dalbin ; Mariage Martinet-Noiré 
 Jeudi 28 mai. Confirmation à Atton, par Mgr. Huet,  remplaçant de Mgr. Pirolley, évêque 
de Nancy et de Toul, pour 140 enfants des paroisses d’ Atton Ste-Geneviève, Bezaumont, 
Loisy, Ville-au-Val, Griscourt, Jezoncourt, Lesménils, Champey, Bouxière, Villers-en-
Haye, Autreville et Millery. 
 
1972. 
La foudre tombe et met le feu à la grange Henri Lemaire (25 juillet) ; 
Démission de M KLEIN, maire d’Atton. 
Inauguration autoroute (40 hectares de terrain expropriés pour l’autoroute) 
Carrefour d’Atton, un point noir 
Naissance de la FJEP (Foyer de Jeunes et d’Education Populaire) (28 mai) ; 
N 
M : Gérard Perrin - Arlette Richert (9 juillet) ; Charles Demay et Marie-José Lejeau (28 
août) ; Daniel Berraud et Jacqueline Montrésor (28 août) ; Michel Junger et Nicole 
Mesmer (22 janvier) ; Michel Coinchot et Elisabeth Vautrin, (19 juillet) ; 
† Arthur Barbosa, Atton le 19 juillet 1972, âgé de 69 ans.  
† André Droit, ancien combattant, évadé de guerre, Atton le 28 janvier 1972, âgé de 64 
ans. Célibataire  
† Jeanne Chateaux, veuve Paul Morlot, Metz, 11 février 1972, âgée de 73 ans. 
† Nelly Chartier, épouse Auguste Chèvre, Atton le 22 février 1972, âgée de 76 ans. 
† Madame Jeanne, Veuve Perrin (26 février) Née en 1892 
† Jules Franiatte, retraité des Fonderies, (19 novembre), âgé de 69 ans. 
† Léonie Poinsot, veuve Hauuy, Atton le 19 juillet 1972, âgée de 84 ans. Inhumée à 
Lixières. 
† Victor Fischer, Atton le 11 janvier 1972, âgé de 64 ans. 
 
1973  
Election d’un nouveau maire 
Une station expérimentation contre la rage créée au Point du jour (Photo) 
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Remembrement 
Accidents : Jean Lemaire (26 décembre) ; Olivier Jacquemin, 8 ans (7 mars) ; Monique 
Brionne ; 
Mariages : Dominique Lemaire et Madelaine Georges (2 décembre) ; Pierre et Migneault 
(28 octobre) ; Alain Théobald et Bernadette Chabeau ; Michel Noiré et Micheline Dolveck ; 
Jean-Louis Théobald et Jacqueline Nassoy, à Novéant-sur-Moselle ; Jean Lejeau et 
Marie-Jocelyne Gritti ; Lucien Fèvre et Josette Jacquot ; 
† Jeanne Henry, veuve Louis Lemaire, 31 juillet 1973, âgée de 73 ans. (Deux enfants) 
† Monique Brionne, épouse de Jean-Marie Richard, Hôpital Nancy le 17 mars 1973, âgée 
de 42 ans. Native d’Atton, fille de Charles Brionne. ( Accident du 6 mars) 
† Pierre Serby, 48 ans. 
 
1974. 
Mariages : Bernard Dervelle et Eliane Zacharie (31 aoû) ; Jean-Claude Grasser et 
Marguerite Demange ; Brancherie et Basuyaux ;Charles Faucher et Chantal Delmarche 
à Jezainville ; Hervé Basuyaux et Irène Hazotte à Puxieux ; 
 
1975. 
Recensement de la population : Atton 1968=526 ; 1975=532. 
Création du CIDEX 
Taux de croissance de la population 
Publication de la photographie des hirondelles d’Atton, datant de 1928 
La décoration de la maison de M. André Maugras 
† Stéphan Jakuboye, 12 janvier 1975, âgé de 73 ans. Il était né en Tchécoslovaquie le 9 
décembre 1901 
† Gille Etienne, 18 ans, (16 avril) 
† Marie Pierson, veuve Amen (17 juin ), âgée de 84 ans. Deux enfants Mme Barbosa et 
Jean Amen 
† Charles Droit, à Nancy le 22 novembre, âgé de 74 ans. 
Mariage Joel Tuptunski et Dominique Bassuyaux, fille de Marcel 
Mariage Jacky Fevre et Odile Dervelle 
Mariage de Daniel Boffin et Roseline Christophe (juin juillet 1975) 
Mariage Gérard Feyr- Annie Klein (28 juillet) 
 
--------------------------------------- 
1976. 
Effraction chez M. Jean Iung. (9 janvier) 
Elections cantonales mars 76 
Accidents : Maurice Geoffroy (28 mars) ; Patrick Le Naour (12 mai) ; 
 
Naissances : Jocelyne Geoffroy (5 mai) ; 
 
Mariages : Guerrin Tescari -  Jocelyne Escarfail ;  Bernard GOBÉ-Marie-Rose RÉGNIER ; 
Bernard GOBÉ- Jocelyne RÉGNIER ; Daniel MILLION-Patricia Le NAOUR ;.Serge 
NOIRÉ - Marie-Claude DERVELLE ; Jean-Paul DROIT- Annie POTTIER ; Daniel 
JUNGER-Edith FRISCA ; Alain BASUYAUX- Nicole NOIRÉ ; 
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† Emilienne Boffin, épouse de  Lucien IUNG, 17 mai 1976, âgée de 75 ans. 
† Jeanne Parisot, veuve Léon Grosclaude, Pont-à-Mousson, 22 janvier 1976, âgée de 76 
ans.  
† Marc Simothé, Vandoeuvre, (5 février 1976), 42 ans. Originaire d’Atton. (4 enfants) 
† Marie GEORGES, veuve Jules BRONNE, Pont-à-Mousson, 11 juin 1976, âgée de 78 
ans. 
† Lucien JUNG, veuf Emilienne BOFFIN, Pont-à-Mousson, 17 août 1976, âgé de 81 ans. 
Ancien militaire 14-18, Médaille militaire. (4 enfants). 
† Simone CHRISTOPHE, veuve Georges GOUJON, Montigny les Metz, 22 août 1975, 
âgée de 70 ans. Originaire d’Atton. 
 
--------------------- 
1977 
Serge BOFFIN réélu président du football-Club. 
Election municipale : (2 listes) Henri Lemaire élu. Conseil  
Naissances : Cédric GUILLAUME (08.01.1977) ; Sophie LENAOUR (06.02.1977) ; 
Sébastien LEMAIRE (19.10.1977) ; Audrey De NICOLO (20.11.1977) ;  
Mariages : Jean-Marc SERBY & Françoise GEOFFROY (22.07.1977) ;Alain BASUYAUX 
& ? ? ? NOIRÉ (18.01.1977) ; Bernard WELSON & Marilène BAZILLE (29.03.1977) ; 
Bernard WELSCH & Maryline BAZILLE (17.04.1977) ; Robert Louis SERRIER & 
Claudette SCHMIT à Blénod (15.05.1977) ; Jacques LETOR & Martine DESPREZ 
(28.07.1977) ; Jean-Luc DUPUY & Isabelle PERRIN (19.10.1977) ; Guy NOËL & Collette 
Gilbert (15.11.1977) ; 
Décès : 
† Suzanne TERNUS, épouse de Gaston DROUOT, Pont-à-Mousson le 17 juillet 1977, 
âgée de 69 ans. Née 1908. 
† Marie FRASELLE, veuve Jean RERMANN, Pont-à-Mousson, 24 mars 1977, âgée de 
72 ans. 
† Albert WAVRER, ancien combattant de 1914-1918, médaille militaire, croix de guerre, 
Atton le 15 avril 1977, âgé de 81 ans. Né à Toul le 29 mars 1896. (quatre enfants : 
Georgette, Denise, Georges et  une autre fille ) 
† Georges FAUCHER, Vandoeuvre le 19 juin 1977, âgé de 60 ans, époux de Georgette 
WAVRER (Sept enfants). 
† Julia CHÈVRE, veuve Justin SIMMER, ancien maire d’Atton, 64 ans ?, Verdun le (16 
octobre 1977). Originaire d’Atton, sœur de M Auguste CHÈVRE. Inhumée à Saint-Mihiel. 
† Emile ETIENNE, retraité de la Sté Gouvy, Pont-à-Mousson le 4 décembre 1977, âgé de 
67 ans. 
† Thérèse GRANDMAIRE, épouse de Robert THOMAS. 
 
----------------------------------- 
1978 (à faire) 
† Auguste CHÈVRE, ancien combattant 14-18, Légion d’honneur, médaille militaire, croix 
de guerre, Pont-à-Mousson le 4 mars 1978, âgé de 91 ans. veuf de Nelly CHARTIER. Un 
ancien du bois-le-Prêtre 
† Marie-Thérèse Grandmaire, épouse Robert Thomas, 28 mars 1978, âgée de 50 ans. 
(Deux  filles Véronique et Danièle, épouse de J.P Lemaire )... 
----------------------- 
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1979. 
Mariages : Henri MIGNAULT, fils Roland et Denise WAVRER & Nelly MENOTTO 
(09.09.1979) ; 
† Marie-Adrienne OLIVETAN, épouse de André PETITJEAN, le 30 septembre 1979. 
(Deux enfants : Claude et André) 
† Madame Georges CHARDIN 
------------------------- 
1980. 
Ph. Chapelle militaire de la forêt de Facq. 
Inauguration du terrain de football (4 juin). 
Prochaine mise en service de l’échangeur d’Atton. (28 juin). 
Retraite pour M. Lironville, instituteur à Atton depuis le 1er octobre 1949. 
N : Damien BELLO (11/80) ; Magalie BOFFIN (8/8) ; Gérôme WARNIER (8/8) ; Michel 
FEHR (7/80) ;Marlène CURINA (30 avril) 
 
M : Dominique THOMAS & Véronique KISSINGER (27 oct.) ; J.P CHARPENTIER & 
Michèle RÉGNIER (11 oct.) ; Christian GROSCLAUDE  et Marie Christine BATTISON, x 
à Montenoy (5/7/80) ;Jean-Luc MONNIER et Isabelle DESPREZ (13/3) ; 
 
† Emile GUSTING, ancien combattant et prisonnier de guerre, retraité agricole, hôpital de 
Pont-à-Mousson le 19 décembre 1980, âgé de 66 ans. 
† Henri SIMOTHÉ, retraité des Fonderies, hôpital de Pont-à-Mousson, le 31 juillet, âgé 
de 77 ans. Il était né à Atton le 23 septembre 1903. Epoux de Marie BELLO. (4 enfants) 
† Hélène BERTRAND, hôpital de Pont, (29/i), âgée de 70 ans. Epouse de André 
MAUGRAS. 
 
---------------------------------- 
1981. 
Etat civil : 1 naissance dans la commune, 5 à l’extérieur, 2 mariages et 8 décès. 
Liste électorales : 33 additions et 10 radiations soit 382 électeurs. 
Elections Présidentielles 1er tour (16 avril 1981) : 
Elections :avril : I = 356 ; V = 275 ; E = 269.  
Henri LEMAIRE nommé chevalier du Mérite agricole. 
M : Serge BAZILLE & Sylvie SCHICK, à Mailly, le 18.7.1978 ; Alain VIZOT & Blandine 
GEOFFROY, le 24.9.1981 ; Joël REGNIER & Valérie JAKIEMIEC ; 
† KLEIN, veuve Alfred GENOT, Pont-à-Mousson le 17.3.1981, 90 ans. Elle était née à 
Suisse le 16 octobre 1890 (Deux enfants : Thérèse et Pierre). 
† Marie Charlotte BELLO, veuve SIMOTHÉ, 81 ans, Hôpital Pont-à-Mousson, le 
22.3.1981 
† Tadeusz MATUSIAK, 42 ans, Hôpital de Pont-à-Mousson 4.3.1981 (5 enfants). 
† Jean IUNG, ancien maire, époux de Marie BRAUN, Bains-les-Bains (88) le 28.08.1981. 
Né en 1906. 
† Denise WAVRER, épouse de Roland MIGNEAULT, 47 ans, à Atton le 23 août . Elle 
était née à Atton le 4 avril 1934. 
† Madeleine TSCHIRRET, veuve Emile GRANDMAIRE, 80 ans, Nancy le 8.12.1981. La 
défunte demeurait 44, route de Nomeny, à Atton ; 
† Charles ETIENNE, Orsay le 4 octobre 1881, 79 ans***. Obsèques à Atton le lundi 9 
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octobre. 
-------------------------- 
1982. 
Etat civil : 2 mariages ; 6 transcriptions décès et 3 naissances à l’extérieur. 
Elections mars :I = 374 ; V = 232 ; E = 213. (3 PCF, 69 PS, 20 modéré, 36 RPR, 17 UDF 
et 41 Sans étiquette). 
Mariages : Christian DUMON & Marie-Christine VOIGNIER le 24.07.82 ; Christian 
CHARIS & Marie-Dolorès QUARANTA, à Loisy (11.07.1982) ; 
† Jean-Bernard BUZZI, Sapois, près d’Epinal (88), 25 ans (13.09.82). Inh. A Atton. 
(accident) 
† Aimé DERVELLE, ancien prisonnier de guerre 1939-1945, Hôpital de Pont-à-Mousson 
le 7 décembre 1982, âgé de 72 ans, époux de Augustine GUILLAUME, 
† Gustave FÈVRE, ancien combattant de 1914-1918, Légion d’honneur, Médaille 
militaire, Croix de guerre, Pont-à-Mousson le 17 avril 1982, à âgé de 87 ans. Inh. Atton. 
† Lucienne POCHARD, veuve Albin PUJOL, Pont-à-Mousson le 2 décembre 1982, âgée 
de 86 ans. Née 1896 
† Marcel BASUYAUX (Remerciements du 13.01.1982) 
 
----------------------- 
1983. 
Etat civil : : N =7 ext. ; M =1 ;D =1 et 2 transcriptions ;* 
Liste électorale d’Henri Lemaire 
Liste électorale de Paul Lemaire (Paul Lemaire, Gérard Ligier, Robert Guillaume, Jean-
François Antoine, Claude Thomas, Serge Boffin , Annick Mathusiak, Patrice Droit, Jean-
Louis Bousset, Gisèle Colin, Gérard Thomas, Annick Boffin, Francis Laroche, Robert 
Brone et Denis Servadei) 
Henri Lemaire est réélu maire. Composition du conseil :  
Guérin Tescari réélu président du football-club (11.06.83) ; 
50 ans de mariage : Henri FAUCHER & Marie-Célestine GUILLAUME le 28 
octobre(01.11.1983) ; 
Naissances (7) : Vincent MARCINIAK (7.07.83) ; 
Mariage (1) : Pascal SERBY & Jeannine BALAT, à Pont-à-Mousson (28/04/1983) ; 
Claude GODEFROY & Evelyne GEOFFROY (10.07.83) ; Alain JOUART & Brigitte 
LUMMERT à Bayonville-sur-Mad (19.08.83) ; 
† Camille LEJEAU, maison de retraite de Pont, (26.04.1983), 83 ans 
† Marie LORRAIN, veuve Emile LEMAIRE, le 23 novembre, âgée de 93 ans. Doyenne de 
la commune, elle était née à Cheminot (Moselle) le 16 juillet 1890 et avait épousé Emile 
Lemaire le 14 avril 1912. 
 
 
----------------------------------- 
 
1984. 
Budget de la commune 
Coup de fusil dans le village (Patrick de BORTOLI et Philippe GEOFFRoY) (13.01.184) 
Vue des maisons bas du village (Lamotte-Catelain-Simothé) 
Remodelage du canton électoral. (Pont I et II) 
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N : Emilie FEVRE (12.11.1984) ; Thomas et Céline ROUSSEY (29.11.1984) ; 
M : Jean-Paul BELLO & Michèle LEJEAU (27.01.1984) ; Fabien PASQUET & Murielle 
NIVOLET (12.04.1984) ; Daniel HANUS & Pascale MORIN (18.06.1984) ; Francis 
VELVELOVICH & Béatrice FAUCHER (31.07.1984) ; Patrick GROSCLAUDE & Maryse 
SCHLICK, de Mailly-sur-Seille (18.08.1984) 
† Renée BOFFIN, veuve de Paul GAUDRON, à Vandœuvre le (26 juin ), âgée de 78 ans. 
Inhumée le 26 à Atton 
† André MAUGRAS, veuf d’ Hélène BERTRAND, à Pont-à-Mousson le 14 décembre 
1984, âgé de 76 ans. (Enfants Bernard, Noëlle) 
† Henriette SIMOTHÉ, célibataire, Pont-à-Mousson le 14 mars 1984, âgée de 61 ans. 
† Germaine OLERIS, veuve Abel BEAULATOn hôpital Pont-à-Mousson le 2 septembre 
1984, 92 ans. Inhumée à Atton. (Domiciliée rue des Dames, depuis 1956, elle était en 
1893 à Bénezet, dans l’Allier). 
 
------------------------------------- 
1985. 
Elections cantonales : I = 398 ; V = 256 ; E = 242.  Premier tour : (Claude Fischer, PC, 10 
voix ; Yvon Tondon, PS, 111, Guy Bernard, RPR, 83 et Daniel Reichert , FN, 38). 
Deuxième tour : (Tondon , PS 142 et Guy, RPR, 105) Autrement dit c’est un village qui 
est à « Gauche ». B. Guy est élu. 
Médaille d’or remis par le maire à Mme Jeannine CHARIS, qui a eu 15 enfants et la 
médaille de bronze à Mme. Claudine BOFFIN, qui a donné naissance à 5 enfants. 
Le F.C. fête son quinzième anniversaire. M. Guérin Tescari reçoit la médaille d’argent de 
la ligue Lorraine de football. 
Acident (1 mort) bretelle d’Atton (19.06.1985) 
Coup de couteau, elle est écrouée (23.09.1985) 
Conférence sur la voie romaine à Loisy (19.11.1985)  
Le Relais d’Atton change de propriétaires : M. et Mme. DURUPT. (sd) 
M : Roman VAQUERO & Nadia KROUR (24.04.1985) ; Michel CLAUDIN & Valérie 
SIMOTHÉ (19.09.1985) ; 
† Albert SIMOTHÉ, Pont-à-Mousson (04.01.1985), 77 ans 
† Alice DROIT, veuve Gabriel CHARIS, Atton le (12.01.1985). 
† Georgette WAVRER, veuve de Georges FAUCHER, décédée à Nancy le 2 février 1985, 
âgée de 62 ans. 
† Henri MAURICE, lycéen à Nancy, 21 ans.  
† Marie DROIT, à Pont-à-Mousson le 4avril 1985, âgé de 76 ans. 
† Georges GROSCLAUDE, époux de LAUER, conseiller municipal,  décédé à Nancy le 
(11 juillet), âgé de 62 ans. Il était né en 1923. 
† Mme  veuve Aline CUNY, maison de retraite Magot de Rogéville, Pont-à-Mousson 
(18.06.1985), âgée de 95 ans. 
† Henri FAUCHER, époux de Marie GUILLAUME, hôpital Pont-à-Mousson le (15) 
décembre 1985, âgé de 76 ans. 
Trois médailles du mérite diocésain : Georges Chardin, Andrée Richit et Mme Thérèse 
Lemaine-Chéry, accordées par l’évêque. 
 
--------------------------- 
1986. 
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M :  
† Raymonde SIMOTHÉ, le 5 janvier 1986, épouse de Roger Junger,  
† Fernand VAUTRIN, époux de Marie-Thérèse HAUUY, Pont-à-Mousson le 26 août 1986, 
âgé de 79 ans. Originaire de Belleau. (3 enfants : Bernard, Elisabeth et Gilbert) 
† Albert NOIRÉ, Vandœuvre 42.01.1986, 57 ans. 
------------------------ 
1987. 
Liste annuaire téléphonique 
† Louise DUPONCEL, veuve Léon MERCIER, à Pont-à-Mousson, le 27 octobre 1987, 
âgée de 89 ans. (°23.10.1898) 
- Création d’une salle polyvalente (plan) 
 
----------------------------- 
1988. 
† Marie BRAUN, veuve de Jean IUNG, ancien maire,. 
 
------------------------------------------ 
1989.  
Elections municipales : Inscrits 437 ; votants 351 ; exprimés 340. Elus : Barbosa R. 150, 
Morin P. 144, Lemaire P. 141, Guy C. 135, Schwab C. 135, Bello J.-p. 134, Févre L. 129, 
Hertzel L. 125, Halus D. 121. 
Noces d’or de Francis Thomas et Marie-Jeanne Gusting (mariés à Atton le 11 avril 1939). 
Un fils Claude Thomas. 
M : Georges SIMONETTA  1 Véronique THOMAS ( 10 janvier) ;  
† Juliette CAREME, épouse Pierre RICHERT, 74 ans, inhumée le 24 avril. Née à Loisy le 
30 mars 1915. (Deux enfants : Arlette épouse Perrin et Raymond) 
† Maurice GEOFFROY, inhumé à Atton le 3 juillet 1989. Né à Atton le 10 juin 1928, il était 
âgé de 61 ans. Il avait épousé Madeleine Peter. (12 enfants). 
† Camille LEJEAU, le 2, inhumé à Atton le 4 octobre 1989, âgé de 79 ans (Six enfants). 
† Georges CHARDIN, le 2 septembre 1989, 80 ans . Né à Atton le 1er décembre 1909. 
(Deux enfants : Renée épouse Vaudois et Jean-Paul). 
 
---------------------------- 
1990 
Un nouveau coq pour le clocher. 
Une nouvelle institutrice : Mme Anne Louiset, venant de Jeandelaicourt (07.09.1990). 
Recensement : 1982 = 522, 1990 = 622, électeurs 1987 = 437. 
Naissances : Virginie WASSUKEVITCH (26.12.1990) ; 
Mariages : Pascal PETITJEAN et Myrian MUNIER à Pagny-sur-Moselle 
(10.06.1990) ;Frédéric GEOFFROY & Francine CONRAT, à Belleau (28.0.1990) ; 
† Jean-Marie COLIN 
† André PETITJEAN, veuf de Marie-Adrienne OLIVETAN, le 21 septembre 1990, 84 ans. 
Né à Sainte-Geneviève le 27 août 1906. (Deux enfants : Claude et André) 
† Pierre GÉNOT, agriculteur, célibataire, Atton, le 1er novembre 1990, 64 ans. 
---------------------------- 
1991 
Mystérieux cadavre dans une voiture (28/03/91) 
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Sondages archéologiques. 
N : Aline HERESBACH (13/03) ; 
M : Olivier LORRAIN et Isabelle LEMAIRE (29/01) ;  
† Pierre RICHERT, ancien combattant, Hôpital de Pont-à-Mousson, 11 janvier 1991, 
âgé de 84 ans. Il était né le 18mai à Valmont (Moselle). (Deux enfants Raymond et 
Arlette, épouse Perrin) 
† Roger JUNGER, retraité des Fonderies, Nancy 22 mars 1991, 70 ans. Epoux de 
Raymonde SIMOTHÉ. Il était né à Blénod les P a M le 20 août. (5 enfants : Monique, 
Marie-Paule, Michel, Daniel et Claude)  
† Fernande GUERARD, Atton le 21 février 1991, âgé de 76 ans ; Veuve en 1ères noces 
de Maurice GEORGIN, épouse d’André CHRISTOPHE. ( 
† Marcelle ESCOFFIER, le 26 février 1991, âgée de 61 ans. Epouse de Gilbert  
DUMONT.(4 enfants) 
† André CHRISTOPHE, artisan laitier, 13 octobre 1991, 76 an, veuf de Fernande 
GUERARD. (Une fille Marie José, épouse de Christian FERCHAUX). 
† Gérard GUILLAUME, Nancy 17 novembre 1991, 45 ans, époux de Françoise (Deux 
enfants : Sandrine et Fabien) 
 
----------------------------- 
1992 
Maastricht (Référendum) : Atton I = 440 ; V = 291 ; E = 272 . Oui = 151, Non = 121 
Un secours pour les sinistrés du Vaucluse : 1000 francs. 
Lucien GEOFFROY est décoré de la croix du combattant. 
N : Ronan, fs de Yann Plouhinec et Armel Delanoue (18.12.92) ; Valentin, fils de Hubert 
ROVER & Patricia BROUCK (10.09.92) ; Sandrine , fille de David LESEAU et Sarah 
GÉRARD (12.09.1992) ;.Jonathan, fils de Laurent Geoffroy et Delphine RENARD 
(10.10.92) ; 
M : Eugénio ARMELLINI & Sylvie LEMAIRE , fa ; Henri, le 22 août 1992 ; Michael ZAPF 
& Katia MORIN (27.05.92) ;Pascal WINTESTEIN & Sophie COLIN (06.06.92) ; LAURENT 
DUMON & Marie-Odile FELTEN, de Villers sous Prény (10.07.92) ; MAHAUT-LEROY 
(7.10.92) ; Jean-François MARTINI & Elsa Maria Figueiredo Da SILVA , d’Atton 
(12.11.92) ; 
† Jacqueline IUNG, 58 ans. 
† Chantal LEMAIRE, épouse Jean-Claude SEVRET, le 18 octobre 1992, 43 ans. 
† Robert THOMAS, retraité des Fonderies, Montpellier 11 janvier 1992, 69 ans, veuf de 
Thérèse GRANDMAIRE. Il était né à Nomeny le 31 décembre 1923 (Deux enfants : 
Danièle, mariée à Jean-Paul LEMAIRE  et Véronique, mariée à Georges SIMONETA) 
† Charles DROUOT, chef d’entreprise, Metz le (30/01/92), 59 ans, époux de Madeleine 
HUCK. Il était né à Atton le 30 octobre 1932. (Un fils Bertrand) 
---------------------------- 
1993. 
Etat civil : 4 mariage ; 1 décès et 5 transcription de décès ; 5 naissances à l’extérieur. 
Election mars 93. I = 460 ; V = 284 ; E = 274 . Le Deaut = 134 et François = 140. 
Un cadavre sur la voie ferrée (18/1/1993) 
L’institutrice tuée à coups de hache (Mme Cantener) 
Hervé LOUISET, sacré champion de France « ESPOIRS » toutes catégories (cadets-
juniors) ; Il a 14 ans ½.  
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N : Florian ROUSSEL (27/3) ; Alison WINTERSTEIN, fille de Pascal et Sophie COLIN ;  
 
M : Dale LEHMANN et Marie-Claire MARSAL (03 :01/1993) ; Dominique MATHIEU et 
Marie-Laure CHARIS (15/05) ; Fabien JAKUBOYE & Brigitte DESOTEUX (11.08.1993) ; 
Franck SCHREINER & Michèle PETIT JEAN (16.08.1993) ; 
 
† Damien BOFFIN, 18 ans. Accident. Fils de Guy et Annick Barisien. Il était né le 16 avril 
1774. 
† Mme Renée CABAILLOT, CHU Brabois lr 1er mars 1993. 
† Louis BOFFIN, 68 ans, né à Mousson le 15 août 1925., décédé le 17 avril 1993, époux 
de Pierrette MULLER (Trois enfants, Daniel, Patrick et Martine) 
† André PERRIN, époux de Geneviève FRANIATTE , le 18 août 1993, âgé de 73 ans. Il 
était né à Atton le 5 avril 1905. (Deux enfants : Martine, épouse Warnier et Isabelle, 
épouse Dupuy) 
† Fernand VRANCK, retraité des Fonderies, époux d’Emma ALLENBACH, Pont-à-
Mousson, le (29) août 1993, âgé de 83 ans. Originaire de Nancy où il est né le 24 juillet 
1910 (trois enfants) 
† François THOMAS, ancien combattant, prisonnier de guerre 1939-1945, époux de 
Marie-Jeanne GUSTING, (15) septembre 1993, âgé de 86 ans. (une fils  Claude) 
 
----------- 
1994 
Liste électorale (mise à jour) : + 14 et - 8 soit 225 électeurs et 241 électrices. 
Fermeture du relais d’Atton. 
M : Lionel GUY & Bénédicte FUMEX à Pagny-sur-Moselle (10.07.94) 
† Louis LEJEAU, sapeur-pompier, retraité des Fonderies, veuf de Jean BRIEY, Pont-à-
Mousson le 25 juillet 1994, âgé de 91 ans. Né à Atton le 11 février 1903. (8 enfants) 
† Gaston BART, veuf Marcelle , Institut Magot, (25) mai 1994, âgé de 89 ans. Il était né 
le 4 avril 1905. (Deux filles : Paule épouse Roland Petitjean et Micheline, décédée en 
1966) 
------------- 
1995 
---------- 
1999 
------------ 
Décès de Marguerite BELLO, à Castres, le 5 mars 1999, âgée de 95 ans ; veuve de 
Joseph DUMBARD (Deux filles : Christiane°1933, mariée à GENT et Josette ° 1934, 
mariée à Jean Paul DESBLANC) 
****************************************************************************************************
*** 
Listes : 
 
des maires 
des curés (fait par Henri) 
cartes postales (jlt) 
des lieux dits (Thomas) 
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plans 
Plan d’Atton en 1865. 
Cartes IGN 
Etangs Dalle et Narbonne 
Bois de St Germain 
Carte topographique de la ville de Pont-à-Mousson, des bas d’Atton, de Blénod et de 
Maidières, du cours ancien et moderne de la rivière Moselle et des héritages adjacents a 
cause  du procès du saulcis de la Noue Chabaut (XVIIIe s.). (AD 54, H.2179)) 
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